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DECRET 'du 14 août 1944. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 

Sur le rapport du commissaire aux colonies, duj:ommissaire 
à la justice, du commissairte à la marine, du C<:Immissaire à la 
guerre et à Pair, du commissaire aux affaires étrangères et 
du commissaire aux fjnances; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'adm;" 
nistration publique pour l'application de la loi du 11 juillet
1938 sur l'organisation générale de la nation pour le .temps 
de guerre dans les territoires d'outre-mer) dépendant de l'au_ 
torité du ministre des colonies; 

Vu le décret du 1er septembre 1939, abrogeant et rempla
çant l'article 31 de la 101 du 11 juillet 1938 sur l'or:ganjsa
ticn générale de la nation pour le,.temps de guerre; . 

Le comité juridique entendu; 

DECRETE! 

ARTICLE PREMIER. 11 sera fait application, aux 
infractions prévùes par le décr,et du 2 mai 1939 précité. 
et notamment par ses articles 23, 24 et 30, des péna
lités édictées, par l'article 3) de la loi du 11 juillet 
1938, tel qu'il a été modifié par le décret subséquent 
du 1 er septembre 1939 . 

ART. 2 . .:.... Le commissaire aux colonies, le commis
saire à la justice, le commissaire à' la marine, le com
missaire à la guerre, le commissaire à l'air, le com
missaire aux affaires étrangères et le commissaire AUX 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au. 
JQUl'wli officiel de la République Française_ 

Alger, le 14 août 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française, : 

Le Commissaire a.ux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le CQmmissdjre à la JuStice, 
François DE MENTHON. 

Le Commissoire à Ü1 MarÎ1;e, 

Louis JACQUINOT~ 
Le Commissaire à la Querre, 

André DIETHELM. 
Le Commissaire aux Affaires étrangères, 

MASSIOLI. 
Le Commissoire aux Finances, 

Pierre MENDES-FRANCE, 
Le Commissoire à l'Air, 

Fernand GRENIER. 

(Vou lot du. 11 faille! 1938 llll J. O. A.O.F. du. 10' 
filin 1939 - page .763). 
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DECRET cUJ. 1er septembre 1939. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Sur le rapport du président du conseil, \ministre de la dé-. 

fense. nation.ale et de la gue rre} et du garde des sceaux, minis .. 
tre de. la justice i $ 

Vu la loi du Il juillel 1938'sur l'organisation générale de 
la nation pour le temps de guerre; 

Vu 1a loi du 19 mars 1939, accordant au Gouvernement des 
pouvoirs spéciaux: j " 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PReMIER. - L'article 31 de la loi du 11 

juillet 1938 est abrogé et remplacé rar le sui".a',!lt: 
« E., temps de paix, quiconque n aura pas déféré 

aux mesures légalement ordonnées par l'autorité pu
blique pour l'application des dispositions de la pré!. 
sente loi sera passible d'un emprisonnement d'um 
mois à un an et d'une 'aJll!Cride de seize à cinQ! mille 
francs ou d'une de ces deux peines seulement. <: 

« En cas de récidi,,:e, ces peines pourront être por
tées au doub\:e. 

« Quioonque aura sciemment ilourni de faux rensei
.gnements ou fait de fausses déclarations, quiconqu,1eI 
aura, à l'aide de manœuvres frauduleuses, dissimulé 
ou tenté de dissimuler des l:ÎienS soumis au recense
ment sera passible d'un emprisonnement d'un moi~ 
à.un an et d'une amende de cent cinquante francs à 
dix mille francs., ou de l'une de ces deux peines seule
ment. . 

« En cas de récidive, l'amffit!'e sera .portée de' 
trois cents francs à vingt mille francs. 

. " A la-·mobilisation ou dans les cas prévus à l'ar
ticle ter de la présente loi, quiconque aura comtriis.. 
l'une des infractions prévU'es aux alinéas préoé'dents. 
sera passible d'un emprisonnement de six jours à; 
cinq ans et d'une amende de cinq cents francs à trellte 
mille francs ou de l'une de ces dcux' peines, qui pour
'l'ont être portées au double en cas de récidivie, Cel> 
mêmes peines sont applicables à quiconque n'aura 
pas' satisfait aux obligaHons prévues pour l'applica
tion des dispositions de la présente loi }). 

ART. 2, Le présent décret sera soumis à la rati
fication des Chambres, conformément aux 'disposi
tions de la loi du 19 mars 1939. 

A!<T. 3. - Le président du' conseil, ministre de la 
défense nationàle et de la guerre, et le g.arde d·ca· 
sceaux, ministre de la justice sont chargés, ohacuui 

en ce qui le concerne, de l'exécution du . présent décret, 
qui sera publié au JourMl Officiel de la République 
Française. 

Fait à Paris; le 1er septembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le Président du cOflSeil, ministre 

'de la déteflSenationale et de la. guerre, 
.. Edouard DALADIER. 

Le Oalde des sceaI?X, ministre de la Justice, 
Paul MARCHANDEi\U. 

Médecine .. art dcatair. 

No 5t3 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

14 octobre 1944. - Est promulgué dans le territOIre 
·du Togo le décret du 17 aoo.t 1944, .autorisant les· 
médecins, dentistes et sages-femmes étrangers appar
tenant à des missions religieuses à exercer leur art 
dans les oolonies et terri!>oires oous mandat français 
(je l'A. O. F., de l'A. E. l'" du Cameroun et du Togo. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE : 


Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnanCé du 3 juin 1943 portant institution du 

Comîté frt!nçais de la libération nationale, el,lsemble l'ordon~ 
nance du 3 juin 1944; 

Vu la loi du 1er décembre 1892 sur l'exercice de la mé
decine el: de l'art dentaire, ensemble les actes qui Pont !t1.(')

difiée; 
Vu le décret du .17 août 1897, rendanl applicables à toutes 

les colonies la loi du 1er décembre 1892, ensemble les aetes 
qui l'ont modifié; 

Vu la loi du 26 juillet 1935, rel.tive à l'exercice de la thé
decine et de 1'art dentaire en France; , 

Vu le décret du 18 l'anvier 1936, rendanl applicable au" 
èolonies 1. loi du 26 jui lei 1935; 1 

Vu le décret du 18 mars 1936, portant addendum au décret 
du 18 janvier 1936 relatif à l'exercice de la médecine el de 
l'art dentaire aUx colonies; 
. Vu la loi du 21 germinal an XI snr l'exercice de la phar
macie, ensemble les textes modificatifs; " j 

Vu la loi du 1er décembre 1892 sur l'exercice de la p'ro.. ", 
fession -de sage-femme, ensemble les actes qUÎ "l'ont modifiée; t 

Vu le décrel du 19 novembre 1937 porlant création d'un 
corps d'infirmières et sages-femmes coloniales et les actes qui 
l'ont modifié; 

Vu l'ordonnance du 15 octobre 1943 relative à l'exercice de 
la médecine et de l'art dentaire et à l'organisalion des pro

'fessions médicales et dentaires, ensemble les actes quj l'ont 
mndifiée; 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIEI<. - Les médecins,ldentistes et 

sages..femmes étrangers, titulaires d'un diplôme déli

vré par Une université étrangèr·e .et dopt'l'équivalence 

tèchniq.ue avec le diplôme français aura été acteptée 

par le commissaire aux colQnies pourront être au!>oris~s 

à exercer leur art dans les colonies françaises d'A.O.F. 

~t d'A,E.F., et dans les territDires sous maIidat ~ 

Cameroun et du TDgo. . . 


AIlIT. 2. - Les conditions d'exercice de leur art p<>ur 

les praticiens visés par le présen't 'dé<:l;et sont 
'es!,
&uivantes : . , 


1" .- Appartenir à une œuvre missionnaire 'con.

~essionnelle reconnue et exerçant régulièrement oon 

activité dans le territoire en cause; 


20 - Adresser une demande d'autorisation d'exer

cer son art au chef du terrî!>oire qui la trallSmettra au 

commissaire aux colonies pOur déciSion,. avec av.iS: 

motivé. 


La demaIide sera obliga!>oirement visée et approu

vée par le directeur local de la mission intéressée, quii 

sera responsable vis-'à-vis de l'AdministratiDn'franc 

çaise de l'a.ctivité proîessiDnnelle du candidat. 


30 - S'engager à n'exercer son art que dans les 

di~pen3aires, hôpitaux, et maternités appartenant à III 

mission dont il fait partie; 


~" - Accepter Je contrôle technique du médecb 

cltef de la circonscription territoriale. et du directeur de 

la santé publique du territoire. . 


Un rapport médical établi sur le modèle th rapport 

officiel sera adressé périodiquement au médecin chef 

de la circonscription medicale, qui l'intégrera à son! 

rapport d'ensemblè. 


5<> - Ne percevoir pour les soins donnés que les> 

rémunérations fixées par un tarif soumis à l'appr<:>

batioll du gouvemeur. 


Les sommes: ainsi recueillies devrout être COnsa· 

crées à l'action 'médico-socialeexercée1par la miSSion· 

dans le territoir.e, en particulier aux œuvres d'assis

http:t�chniq.ue


------
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tance à la mère et à l'enllilnt. Il sera ren'du com~e 
annuellement· par la mission intéressée au directeill; 
local de la santé publiCJlUe de l'emploi de ces sommes. 

ART. 3. ~ L'autorisation d'exercer la profession 
.ans 'ces conditions est accordée pour leseuropéenS!.l 
assimilés et indigènes et pourra être retirée au prati
cien qui n'observerait pas les dispositions du prés.en! 
décret. '. 

ART. 4. - L'autorisation accordée d'exercer sa pro
fession ne pourra en auéun cas et pour aucun motif: 
être maintenue au praticien quittant la mission pOtljT 
laquelle elle aura été accordée. 

Si, cependant, après avoir quitté une missio.n, un, 
pratiden était réclamé par une autre œuvre oonJl,s-, 
sionnelle, l'autorisation pourrait lui. être li 'nouveau, 
acc;otdée dans' les ccrtditions préwes aux paragTao' 
phèS 1", 2", 30, 40 et 50, de l'article 2. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes dispositions anté;
rieures, contraires au présent décret; 

ART. 6. -Le comtnissaire aux <>olonies est chargé 
de 'l'exécution du présent décret qui sera pu1YHé JlIUi 
Journal of/iciel de la République française. . 1 

Alger, le 17 août 1944. 
DE GAULLE, 

Par le Gouvernement Provisoire de' la République 
Française: 
Le Commissaire tulX Colcnies, 

. R. PLEVEN•. 

Indignité nationaJe 

N" 514 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

14 octobre 1944. Est promulgué.e dans le,terri
toire du Togo l'ordonnance dÙ'- 26 aoft! 1944 \fnsti. 
tuant l'indignité nationale. 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'ordonnance du 26 juin 1944 relative à la \r~ 
pression des faits de oollaboration et l'ordonnance dlll 
27 juin 1944 relative à l'épuratipn administrative sur 
le territoir,e de la France métropolitaine, ne permet. 
tent pas de résoudre tous les problèmes soulevés pa, 
la nécessité d'une· purification de la pame, au len
demain de sa libération. L'Cs agissements criminels 
des oollaborateurs de l'ennemi n'ont pas toujours re
vêtu l'aspect de faits ïndividu.els caractérisés suscepti-' 
bles de recevoir une qualification pénale précise, aùx 
termes d!une règle juridique soumise ,à une inteT1 
prétation de droit strict; ils ont souvent composé une 
activité anti-nationale, répréhensible en 'elle·même. 
Par ailleurs les sanctions disciplinaires qui écartent le~ 
ilonctionnaires indignes de l'administration laissen~ 
ifn dehors de leur champ d'application les autres caté
gories sociale.;. Or, il 'est aussi nécessaire d'interdire à 
certains individus diverses fonctions électives éoono
miques ou professionnelles qui donnent une influence 
politique à leurs titulaires que d'en éliminer d'autres 
des cadres administratifs. 

Le concept de l'indignité nation~ est né de cette 
double préoccupation: il rép011\d à l'idée suivanfe!:' 
toût Fran:;ais qui, même sa~ enûeiridre une r~~1~ 
pénale eXIstante, 's'est rendu ooupable d'une actIVIté 

• 

an ti-nationale caractérisée, s'est déclass'é; il est un, 

citoyen indigne dont .les drQits doivent être restreints 

dans la, mesure 'Oû il a méconnu ses devoirs. Une 

telle discrimination jnridique entre les citoyens peut 

paraltre grave, car la, démocratie 'répugne à toute 


. mesure discriminatoire. Mais le principe d'égalité de
vant la loi ne s'oppose pa:s à ce que la n.atiQn fasse le 
partage des bons et des mauvais citoyens à l'effet 
d'éloigner des postes de comma!lidement et d'influence 1 

ceux d'entre les Français qui ont méconnu l'idéal et 
l'intérêt de la France au cours de la plus douJ,ou,i. 
TElUse épreuve de son histoire. 

L'ordonnance soumise à votre agrément tend à 
'réaliser cette œuvre d'épuration nécessaire et à l'entou
rer des garanties indispensables exigées par le souci 
d'une justice dont la sévérité n'altère pas la. sérénité_ 
De prime abord, eUe revêt un aspect rétroactif {suscep ., 
tible 'de cré,er une opposition entre le principe qu'elle 
cdltsacre et la règle formulée paT l'article 4 du oo):l'el 
pénal. Mais, il semble que la question de "a non-ré
troactivité ne doit pas se poser à propos ,de l'indignité 
nationale. U ne s'agit pas en effd de ,prononcer une 
peine afflictive ou même, privath,e de liberté mai& 
d'édicter une déchéance. Le système de l'indignité na
tionale.ne trouve pas sa place sur le terrain de l'ordre 
pénal proprement dit; il s'introduit délibérément sur 
celui de la justice politiq.ue ou le législateur retrouve 
son entière liberté et plus particulièrement ce~le de , 

tirer; à tout moment, les conséquences de drOIt que! 1 

comporte un êtat de fait. '1
Le souci d'évite~ tout arbitraire a conduit à préciser 1 

sans conteste possible la qualification de l'indignité' 1 

nationale, la procédure par laquelle elle doit être cons 1 

i 
tatée et la sanction q.u'elle doit comporter. Il ,est ap i,paru nécessaire'de donner une définition large de/l'in

fraction et d'en préciser la portée par l'indication ,énu

mérative des faits essentiels qu'elle englobe. Oettij 

méthode législative permet à l'interprète de rech~r, 

cher les coupables sans que son activité soit enserrée 

par une formule limitative. 


Dans 'Un but de simplification, la connaissance des 

causes d'indignité nationale a été attribuée à des .sec

tions spéciales des cours de justice appelées li rép:ri~ 

mer les faits de collaboration. Ces sections seront 

oonstituées. d'après des principes ana\Qgues à ceux 

qui présideront à la création des oours de justice. 


Les sanctions que l'indignité nationale comporte; 

font l'objet d'une énumératiQn limitative; elles cons

tituent uniquemènt des déchéances: privation de,;; 

droits civiques, destitution des fonc~ions, dégrada~ioo, 

militaire, incapacités d'ordre profeSSIOnnel et ~yn~l(:,lI,' 

..interdiction de séjour. Le souci d'une stncte JustIce a 
toutefois conduit à prévoir la possibilité de relever,de 
l'iindiguité nationale les individus qui se sont ré~~
bilités par des exploits de guerre ou par, leur J:'artiCl
pation active à la résistance et d'accorder des cIrcons
tances atténuantes aux individus victimes de la pression 
ennemie. 

Par contre, la nécessité d'assurer la stricte observa

tion des dispositions prévues a incité à édicter d!eSl 

peines pécuniaireS et privatives de liberté à l'ég.ar;l 

des individus qui s'efforceraient d'échapper aux dtt; 

théances prononcées à leur encontre et de leurs com" 

plices. , , 


Enfin la volonté d'opérer un' prompt retour a une 

vic polihque normale est à la base de ,la disposition 

qui Iimit-e à six mois après la libération totale. du. tel!Ï

toire métropolitain, le délai pendant lequel l'mdlgmtQ 

nationale peut être prononcée. Une justice n'est sévère 

que si ene est rapide, . 
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LE GOUVERNEMENT. PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

VU l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
'Comité "français de la libération nationale, ensemble l'ordon. 
nance du 3 juin -1944; 

Vu l'ordonnance du 26 juin 1944 relative à la répression 
";des faits de collaboration; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée consultative provisoire à sa 
séance du' 10 juillet 1944; 

Vu le décret du 18 août 1944 relatif à l'exercice de la pré. 
sidence du Gouvernement provisoire de la République fran

,çaise pendant l'absence du général de Gaullej 


Le comité juridique entendu; 


ORDONNE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est coupable du criè{.le d'indi· 

gnité nationale et frappé des peines prévues a l'article 
'9 sans préjudice· de plus fortes peines dans le cas 'Où 
les faits reprochés constitueraient une infracti'On pIuS! 
grave, tout Français qui est reconnu coupable d'avoir 
postérieurement au 16 juin 1940, soit apporté 'volon
tairement, ·en France ou à l'étranger, une aide direc!t: 
<lU indirecte à l'Allemagne 'Ou à ses alliés, soit porté 
volontairement atteinte à l'unité de la nati'On, ou à·'la 
liberté et à l'égalité des Français. 

Constitue notamment le crime d'indignité .nati'Onale, 
le fait: 

1" - d'avoir fait partie sous quelque dén'Omination 
que ce soit, des gouvernements 'Ou pseudo.gouverne
ments ayant e"ercé leur autorité en France entre le 16 
juin 1940 et l'établissement du gouvernement .pro
visoire de la République française; . . 

20 - d'avoir occupé une f.onction de direction dans 
les services centraux, .régionaux ou départementaux; 
de la propagande des dits gouvernements; 

. 3" - d'avoir 'Occupé une fonction de direction dans 
les services centraux, régionaux ou départementaule 
du commissariat aux questions juives; 

40 -. d'avoir participe à un organisme de oollabo
ration quel qu'il soit et spécialement à l'un des orga
nismes suivants: 

Le service d'ordre légionnaire; 
La milice; 
Le groupe collaboration; 
La phalapge africaine; 
La milice anti-bolchevique; 
La légion tricolote; 
Le rassemblement national populaire; 
Le comité 'Ouvrier de seoours immédiats; 
La jeunesse de France et d'outre-mer; 
L'association nati'Onale des travailleurs français en 

Allemagne; 
Le « mouvement prisonnier »; 
Le « service d'ordre ·prisonnier ») j 

50 - d'avoir adhéré ou continué d'adhérer 'au parti 
populaire français, au parti franciste ou au mouvement 
social ré~oluUonnaire et ce, postérieurement au 1" jan
vier 1942; 

(jO - d'avoir volontairement participé à l'organi
sation des manifestations artistiqu~s, économiques,,, 
politiques. -ou autres en faveur de la oollaboratioQ' 

.avec l'ennemi; . 
7" - d'avoir publié des articles, brochures -ou livres 

ou fait des conférences en faveur de l'ennemi, de la 
.colIaboraHon avec l'ennemi, du racisme ou ·des . d-oc
trines totalitaires. ' 

ART. 2. - L'indignité nationale est pmnoncée par 
les sections spécialesqui semnt instituées au fur et à! 
mesure de la libération du 'territoir·e métmpolitail1' 

auprès de chaoune des cours de justice prévues piar 
l''Ord'Onnance du 26 juin 1944 relative à la répression 
des faits de oollaboraUon. 

P'Our l'appréciation de la culpabilité 'et l-orsqu'il 
s'agit de faits visés aux paragraphes 6 et 7 de l'artde 
l, la section spéèiale peut tenir compte de l'impor
tance el de la fréquence des agissements ou d'el la 
pression exercée sur ceux qui les ont oommis. 

Elle peut également, sur une questi'On subsidiaire 
à elle 'Obligatoirement posée, relever de l'indignit~ 
nationale dans tous les cas prévus à l'article 1 les per
sonnes qui, postérieurement aux agissements retenus 
oontre dIes; se sont réhabilitees en se distinguant par 
des acti'Ons de guerre oontre l'Allemagne ou ,ses alliés 
ou par la participation active à ·Ia résistance contre 
l'occl:lpant ou le. pseudo-gouvernement de l'Etat fran
çais. 

ART. 3. - La section spéciale est çomposée de 5: 
membres. Elle est présidée par un magistrat ayant 
rang au moins de conseiller à la cour d'appe.l et dési-. 
gné pal' le premier président de la cour d'appel. 

Les noms des 4 jurés sont tirés au sort ·en audience 
pu\llique sur la liste prévu·e par l'ord'Onnance du 26 
juin 1944 susvisée, par le premier président de la C(>ur 
d'appel en présence' du . commissaire du gouvernement 
assisté,dugreffier de la cour de justice, 

Cette section spéerale ainsi composée siège duran~ 
un mois. EUe ,est renouvelée dans les mêmes. condi
tions. Sa compétence territoriale est déterminée d'après 
les règles de droit commun. 

ART. 4. - La section. spéciale est saisie par req)1êtfl 
du commissaire du gouvernement près la oour de jus. 
tice ou d'un des comités départementaux de libéra.
tion du ressort de' cette oour. En toute hypothèse, le 
commissaire du gouvernement oonstitue un dossier 
sur les faits invoqués. 

ART. 5. - La personne mise en cause 'est citée à 
comparaître dans un délai de 8 j-ours francs, pendant 
lesquels son d'Ossier est tenu à sa disposition ou à celle 
de son conseil au greffe de la oour de justice. ' 

ART. 6. - Les débats ont lieu en séance publique. 
Après le rapport du président .et l'audition des té

moins appelés de part et d'autre, le commissaire du. 
gouvernement est entendu en ses oonclusions et la per
sonne citée 'Ou s-on conseil.en leurs explications. 

Le président et les jurés se retirent pour délibérer. 
Ils décident si l'inculpé est 'OU non ooupable d'indignité 
nationale, ou ordonnent Un supplément d'inf-ormati'On 
qui est confié au commissaire du gou'.'ernement. 

AIn. 7. - La seule v-oie de recours est celle diu 
pourv-oi en cassation. Elle s'exerce dans les conditions 
prévues par l'ordonnance du 26 juin 1944 susvisée. 

ART. 8. - Lorsque.la personne citée n'a pas com
paru, il -est pmcédé comme il -est indiqué aûx articles 
6 et 23 de l'ordonnance du 26 juin 1944 susvisée. 

ART. 9. - L'indignité nalionale emporte: 
1" -.: la privation des dmils de vote, d'élection, 

d'éligibilité,' et, en général de tous les dmits civiques 
·et politiques.et du droit de porter aucune déooration;. 

2" ~ la destitution et l'exclusion des condamnés de 
toutes fonctions, emplois, offices publics et oorps! 
constitués; 

3" - 'Ia perte de fous grades dans l'armée de terre, 
de l'air et de, mer; 

4" - la destitution et l'·excIusi-on des oondamnés de 
toutesfoncti-ons d'administrateur,directeur, secrétaim 
général, dans les entreprises bénéficiaires de conc(eSF 
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,sions ou de subventions 'accordées par une coU<:ctivité 
pùblique, ainsi que toutes functions à la nomination 
du gouvernement des départements, "communes fet· 
personnes publiqrues,' dans les ,entreprises et services 
d'inthét général; '. ' ~. 
, 50 - l'incapacité d'être juré, expert, arbitre, d'ttre 
employé cOmme témoin dans les actes :et de âéposer 
en justice autrement que pour donner de simples ren
seignements; 

(ja - la destitution et l';:xc1usion des condamnés des 
professions d'avocat, de défenseur agréé, de notaire, 
d'avoué, et généralement de tous les officiers minis
tériels; 

70 - la privation du droit de tenir école oU d'en-' 
seigner et d'être employé dans aucun établissemenJ: 
d'instruction à titre de pro~esseur, maître ou surveil
lant, et également du droit de faire partie de tout 
-groupement ayant pour but d'assurer' ou de dév,clop, 
per l'enseignement moral, intelkctuel ou 'physiq).lJè 
de la jeunesse; . 

il<> .:.. la destitution oU l'exclusion des condamnés de 
tous organismes, associations et syndicats chargés d", 
représenter I<:s professions et d'en assurer la discipIi
œ; , 
_ 9cl - la destitution ,et l'exclusion des comités exéJ 
cutifs, conseils d'administration, et "autres organes. 
dfrecteurs des institutions chargées de l'~ppIiq.ti(I.1 ~ 
des lois et règlements relatifs au travail, à la pré>"b.. 
yance sociale, à la santé et à l'assistance publiqu,e'; 

Hp - la privation du droit de diriger une entrepri,e 
. de presse, de radio ou de cinéma ou 'd'yi collab orer 

régulièrement; 
]]0 - l'incapacité de faire partie d'un conseil da 

famille et d'être' tuteur, curatflUr, subrogé tuteur ou 
conseil judiciaire, si ce ·n'est pas de ses propres enfants 
sur l'avis conforme de la famiIle; 

12<' - la privation du droit de détention et de port 
d'armes' 

13a ...: l'interdiction d'être administrateur oU gérant 
de sociétés; 

14<> - l'interdiction d'être directeur au siège central 
au dircctflUr général ou secrétaire général d'une entre
pri~e de banque ou ·d'assurances. 
.. ART. 10.. - La section spéciale, en déclarant l'indi
gnité' nationale, peut décider qu'il sera interdit à la 
personne déclarée indigne de résider dans un· certain 
nombre de localités de France, d'Algérie et des colo
ni<:s . qu'elIe désignera. . 

Dans le cas où, par application du 2e alinéa de l'ar-. 
ticle- 2, la séction spéciale aurait adnùs les dr.oons
tances atténltantes, la durée ,des déchéances prévues à 
l'article 9 pflUt être réduite à une période qui -ne sera 
cependant pas inférieure à cinq ans. ' 

ART. Il.. - L'indignité nationale ne peut être dé
clarée par la section spéciale que sur les requêtes 
déposées avant l'expiration d'un délai de six mois. 
après la libération t9tale du territoire métropolitaÎlt. 

AIlT. 12. - la décision portant indignité nationale 

reçoit la publicité p"révue par l'article 36 du code pé

nal. II en est fait mention, avec indication de la durée 

de la peine, en marge de l'acte de tuiissance. 


.~ 

AIn. 13.' - la violation par une personne condam

née pour crime d'indignité nationale des dispositions. 

de la présènte ordonnance est punie d'un emprisonne

ment de 1 à 5 ans et d'une amende de ·'10.000 

à ItlO.OOO francs, ou de l'une de ces deux peines seule

ment. En outre, la confiscation des biens du condam

né peut être ordonnée. 


Les dirigeants des administrations, concessions,en~ 
treprises ou régies convaincus de complicité sont \J 
frappés des mêmes peines. 

AIlT. 14. - La présente ordonnance est applicable 
. en Algérie et aux colonies. . . .' . :] 

Un décret réglera ses. conditions d'application dans 
les territoires rel<:vant du commissariat aux colonies. 

"
j 

AIlT. 15. - la présente ordonnance sera publiée au 
Joarnat olliciel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 26 août 1944. 

Henri QUEUILLE. 
Par le .Gouvernement Provisoi~e de la République 


Française: . . 

Le Commissaire à fil Justice, 

François DE MEN1liON. 
Le oommissaire IWX affaires étran.gères, 

MASSIGU. 
Le Commissaire à l'/tttériew, 

Emmanuel D'AsTIER. 
'Le Commissaire aux FinaJ/Ces, 

Pierre MENDES-FRANCI!. 
Le Commissaircau Ravitaillement et à la ProdJJitidl'lj, 

. P. GlACOBBJo. .,' 

Le Commissaire à l'Educotion nationale, 

'et à la Jeunesse, 

René CAPITANT. 

Le Commissaire aux CommUJ!ications 
et à la Marine marchande p. i:,. 

Henri QUEUILLE.. 
Le CommJssaire IlUX Affaires Sociales, 

A. TIXIEIl. 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 
Le Commissaire à l'Air, 


Commissaire à Ù1 Ouerrfl p. i., 

Fernand GIlENlEll. 

Le Commissaire d Ù1 Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissaire à l'ln/ormlliion, 
H. BONNET. 

Le Commissaire g"X Prisofllliers, 
Déportés et Ré/ugiés, 

Henri FllEl>lAY. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ré,lem.nlali".. de. priX 

ARRETE No 2560 l'. t.W. 11 septemore 1944'. 

LE OOlNEIlNEUR GÉNÉllAL DE L'A. O. F., 
OIEVALtER DE LA LÉOtON D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Oouverne

ment général de l'A.D.P. et les décrets qui l'ont II1OOlf;é;, 


Vu la ioi du 14 mars 1942 et actes modificatifs codifiant 

dans les territoires relevant du Secrétariat aux Colonies:1 

1<> la réglementation de l'importation; de l'exportation, de la 

circulation, de Iil détention, de l'utHisationt de la mise en

verne de tous produits, matières, objets et denrées nécessaires 

aux besoins de ces territoires; ~ la réglementation des prix ;,' 


Vu l'arrêté no 3215 F. du 8 septe!IIbre 1943 portant régle

mentation des prÎl<, modifié' par arrêté no 779 du 1~ 'ma", 

1944; 
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Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de dé
-cret à la réglementation SUr le régime des prix, iSsue d.. 
l'acte dit « loi du 14 marS 1942 » précédemment vaHdée 
par l'ordonnànce du 10 ~eptembre 1943; 

ARRETE: 
A~TICLE P~EMIEIl.. - L'arrêté du 8 seprembre 1943 

wr la réglementation des prix et les tableaux annexes 
sont modifiés ou complétés de la faQOn suivante: 

Articles 10 et 12 de l'arrêtié, ~ 

:Au lUd lM: 
« Les prix limites de vente en gros' à d'autres com

merçants .... » 

lire: 
« Les prix limites de venre en gros à d'autres com~ 

merçants, aux Services Administratifs et Municj:. 
paux... ». 

(Le reste sans changement). 
TABLEAUX 


1· - TABLEAU 1 - Ajouter paragraphe 9 - Fruits. 
, 
2'- TABLEAU Il - "Après le titre, ajouter le mot « Importations •. 

3' - Paragraphe 1 - Après le titre « Alimentation >, ajouter produits 
du so). Ajouter à la nn du paragraphe t : graines potagères. 

4' - Paragraphe 2 Liquides. 
Au lieu de : 

Vins sélectionnés en mts, le litre nu (T .M. 29.57. R . .t2).' 
Vin. sélectionnés en filts, emballage perdu (T.M. 29.57.·R. 12). 

Lire: ,,'/ 
Vins' fins et 'sélectionnés en fiits, en provenance d'Algérie, le litre nu 
Vins 6n. et sélectionnés en mts, en provenance d'Algérie, emballage perdu. 

Paragraphe 25 - Tuyau" de plomb, de fonte, de fer, tube. sans soudure 
",t tubes soudé._ par rapprochement au lieu de (T .M. 33,33 - R. 12) lire 

Paragraphe 28 bis (nouveau) - Combustibles 
Charbon industriel. 
Coke 

Paragraphe 30 - Tabacs· - Après le titre, ajouter « et divers» 
A;outù : Papier à cigarettes 

S, - Au-dessus du paragraphe 32 - Produits coloniaux, (liouter le titre 
« Tableau III •. 

(t) :...- Vins nOn dédol.ianés " 10 d;\!c d'O ",art!tê. 

TAUX LIMITE MINIMUM 1 
à. marque bruie . de la remise. 1 

28,57 t5 

25,92 (1) 10 
25,92 (t) 10 

23,07 10 

23,07 • 10 
28,57 JO 

23,07 10 

1 
Attendu que le paiement des dits secours cesse au jOUl1ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié du décès du Chef de famille;<et communiqué parto!.!t où belloin sera. 
Considérant qu'il est équitable de maintenir jusqu'à la fin

Dakar, le 11 septembre 1944•. des hostilités aux dites f.milles les· secours dont elles béné
ficiai~t au moment du décès; P. COURNARlE. 

(Retulu, appficabfe ria Togo pal' IU'rêté local No 509 ARRETE: 
AE. lÙt 13 octobre 1944). 

ARTICLE !>REMIER. -,- Pendant la durée des hostilités 
les familles des marins du 90mmerce originaires de 
l'A.O.F. retenus en' France et 'décédés recevront à 
partir du' jour du décès au compte du Budget général 

No 2725 Al. - Par arrêté du Gouverneur général dé . .de l'A.O.F. des serours temporaires dont les taux et 
l'A.G . .f. en date du : ronditions d'attribution sont fixés par les articles sui

2 octobre 1944. - M. Roche Jude, adminÎsttateur de vants. 
2. classe des Golonies est nommé membre fonction

A~T. 2. - Les 'taux meMuels, <mifonnes pour tous naire près la Cour d'Assises ~ du l1ogo, pour !'a)lnée les grades et empl.ois, sonlï fixés oomme suit:1944, en rernplacemertt de M. Deluz, absent du T~go. 
10 • Anocallon principale pour la femme: 150 fl'S. 

par mois; 
Secours 20 - Majoration pour enfant de moins de 16 ans 

à partir du deuxième enfant: 50 francs par m'Ois.. 'ARRETE No 27~6/F. 2 lÙt 5 octobre 1944. 
ART.. 3: - Pourront seules bénéficier de ces' alloca-LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.' O. f., 

•tions les familles recionnues nécèssiteuses dont le 	Chef 
était embarqué sur un navire présent dans un port de . 

CHeVAL1E.R. DE LA LÉQION D'HONNEUR:", 

Vu l'arrêté du 16' décembre 1925 réorganisant le service de 
la MétRopole à la date du 8 novembre 1942. . 


Vu l'arrêté du 4 lnars 1936 fixant les. conditions 'd'embar

l'inscription maritime en A.O.F. modifié le 7 décembre 1934j 

Le secours est supprim~ en cas de remariage.

QUement sur les navires de commerce des indigènes originai~ 


-res de l'A.O.F. et les arr<!tés subséquenis qui l'on! modifié; ART. 4.. Les Services de l'Inscription Maritiine 
Vu, la décision nO 904/c". du 20 juillet 1944 du Directeu~ sont chargés d'établir la liste des bénéficiaires d'après 

de la JIlarine marchande et des transports maritimes fixant lea les renseignements portés sut les matricules d'identi
taux et 'conditions d'attribution de secours aux faniiUes des 'fication et après enquête sur les moyens d'existence inscrits ~aritimes originaires d'A.D.F. et retenus dans la Mé.;;"" 

tropol"'l . ' . , 
 de chaque famille. 
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La liste des bénéficiaires sera arrêt"" dans chaque 
ooronie par les Gouverneurs. 

A~T. 5. - Les sommes acquises seront payées tri
mestriellement à terme échu par le Chef de Service de 
l'insèripHon maritime du port d'identification des na
vires. \1 

, Un manda! d'avance justifié par un état récapitnlatif 
des bénéficiaires arrêté au montant des acomptes dus 
et comportant l'indication de lenr sitnation de famUle, 
,le décompte et la référence à la décision accordant 
l'avance, sera émis au profit du fonctionnaire précité à 
'charge par lui de rapporter la quittance des sommes 
.payées. _ 

Les eQmmes qui n'au"ont pas été payées à l'expira
tion du trimestre qui suit le trimestre échu seront re
'versées au Trésor et l'avance justifiée dans les formes 
réglementaires. 

A~T. 6. - Les dépenses seront imputées au budget 
,:général, chapitre XVI, art. 2, paragraphe 2. 

A~T. 7. - Les GOIlvemeurs des Colonies, le Gouver
'neùr, Administrateur de la CiroonscripUon de Dakar et 
,Dépendances, le Directeur Général des Finances, les 
'Chefs des Services de l'inscription maritime de l'Afri
que Occidentale Française sont chargés,' chacun en ce 
'qui 'le concerne, de l'exécution du prés~nt arrêté qui 
,prendra effet à partir dt! 1er Août 1944., 

Dakar, le 5 ocllobre 1944. 
, Poll'l' le GOUverneur Général absent, 

le Gouvernew-, Secrétaire Général chargé 
de l'expédition des at/aires cOW'flIItes, 

Y. OIGO. 

Produit. induslrlels 

ARRETE No 2757 TP; du 5 octobre 1944. 

LE GOLNEIlNEUIl GÉNÉllAL. DE L'A. O. F., 

HAUT-CoMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


CHEVALIER DE LA ~ LimON O'UONNJ;UR.1 


VU le décret du 18 odobre 1904, réorganisant le Gouverne· 
ment général de l'Afrique Occidentale Française, et les actes 
modificatifs ultérieurs; : 

Vu le décret du 19 septembre 1936 modifié par celui du 
20 juillet 1937 portant réduction des dépenses administratives 
du Togo; . ' .' 

Vu le décret du 2 mai 1939 porlant règlement d'administra
tion publique ~ur l'application aux territoires d'Outre~Mer 
relevant du Mmistère des, Colonies de la loi du 11 ju'lIet 
1938 sur J'organisation de la Nation en temps de guerre; 

Vu l'arrêté 1539trp. du 30 avril 1941 portant répartition des 
produits métallurgiques et autres articles .relevant de la pro.. 
duction industrielle complété par arrêté nO 2264/TP. du ·10 
août 1944; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de décret 
à ta réglementation sur le régime des prix issue de Pacte dit 
loi du 14 mars 1942 complété par l'arrêté 4710/sE. du 31 dé
cembre 1942 et par celui nO 1294 SE. du 29 mars 1943; 

Vu le .décret du S septembre 1942 créant une Direclion 
Oénér.ale des Travaux Publics en A.O.F. et au Togo; 

Vu l'arrêté nO 4545/TP. du 22 décembre 1942, modifié par 
l'arrêté nO 4369/,p. du 31 décembre 1943 fixant l'organisation 
et le fonctionnement de la Diredion Générale <les Travaux 
Pubfics; , 

Vu le décret du 31 janvier 1944 portant création du Comité' 
du Commerce Extérieur de l'A.o.r. promulgué par arrêté du 
24 février 1944; ,. 

Vu l'arrêté nO 1042/sE. du 8 avril 1944 fixant les règle~ 
relatives à la répartition des lQ?rchandises réceptionnées par 
les so~s du Comité du Commerce Extérieur ou par voie admi
nistrati'ge; 

Sur la proposition de l'Ingénieur général, Diredeur général
des Travaux Publics de l'A.O.r. et du Togo; 

/La commission permanente du conseil de Gouvernement 
.entendue; 

ARRETE: 
A~TlCLE P~EMIEIL - Les produits industriels impor' 

tés en Afrique Occidentale Française et au Togo soit 
par v'Ùie administrative, soit par l'intermédiaire du Co
mité du Commerce Extérieur, soit directement par une 
maison de commerce ou un particulier sur licence d'im
portation 'Ou plir tout autre moyen, seront; après répar
tition intercoloniale et éventuellement répartition cOrn- . 
merciale effectuée dans les ronditions prévues à l'arrêté

i nO Hl42!SE. du 8 avril 1944, mis à la dispositi'On des 
divers utilisateurs suivant les règles ci-après définies. 

Ces règles s'appliquent à fous les produits iridus
triels importés, quelle qu'en roit la provenance, dont 
la liste est annexée au présent arrêté. 

A~T. 2. Dans chaque ootonie du territ'Oire de 
l'Afrique Occidentale Française ainsi que dans le terri· 
toire sous mandat du Tog>o, les besoins des utilisa
teurs sont satisfaits, au mieux des intérêts de la colo
nie ou du, territoire, sur les ressoorœs du « Stock Ap
provisionnement » défini à l'article 4 ci-après. ",1:

Les ÛOIlverneurs et Chefs de territoire peuvent délé
guer tout ou partie de leurs pouvoirs, définis ci-après, 
à un üu plusieurs f'Onctionnaires .fi()tamment· au Chef ! 

,du Servite local de la Production Industrielle.i 
Pour l'application du présent arrêté, le terrifoiré de j 

la Circonscription de Dakar et Dépendances est assi
milé à une rolonie. 
, AIlT. 3. - Par dérogation à l'article 2 ci-dessus, 


les utilisateurs appartenant 'aux Groupes suivants pour

ront bénéficier d'attribùtiüns directes faites par la Di

rection Générale des Travaux'Bublics {DirectIon de la 

Production Industrielle) au moment des arrivages de 

marchandises importées par les soins du Comité du 

Commerce Extérieur: 

, Direction ,des Chemins de Fer et Transports; 
Direction des Transmissions; 
Office du Niger; , 
Services Militaires (ces derniers ayant leurs procédés 

propres d'approviSionnement); 

Industriels affiliés à une <lrganisati'On syndicale ha


bilitée à centr.aliser leurs besoins .. 

Les attributi'Ons directes seront communiquées aux 


Cotonies ou Territoires intéressés et ces groupes d'uti

lisateurs ne pourront bénéficier d'attributions sur Stock 

Approvisionnement que dans le cas où l'insuffisance 

des arrivages n'aura pas permis de leur accorder d'at

tribution directe. Par contre, ils seront servis sur 'les 

contingents des Colonies ou Territoires pour tous 'Ies 

'produits non compris dans la nomenclature ci-annexée. 

A~T. 4. - Sont considérés oomme faisant partie du 

« Stock Appr,ovisionnement» d'une colonie ou d'un 

territoire, tous produits industriels, existant dans les 

magasins, entrepôts, etc... des maisons de Commerce 

ou des Ateliers à l'exception: 


a) des pmduits aYan~ reçu à leur arrivée ou lors de, 

'leur rommande 'une destination finale par la Direction 

Générale des Travaux Publics (Direction de la Produc

tion Industrielle). En vue de faire préciser lors de la 

commande la destination finale d'un produit en prove

nance d'un territoire français, l'utîlisateur, son manda

taire ou son intermédiaire ·aura la faculté de soumettre 

le projet de commande, avec toutes justifications d'em

ploi à l'appui, au visa préalable de la Direction de la 


'Producti'Ùn Industrielle. 
L'absence 011 le refus de visa 'ne fera cependant pas 


obstacle à ce que la rommande soit effectivement placée 

dans le pays d'origine, mais les produits importés dans 

ces conditions ·entreront à leur arrivée au Stock Appro- . 

visionnement de la Coronie ou du Territojre. . , 
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b) des produits destinés auX besoins propres des 
4l.teliers qui les détiennent, sous la conditian que cette 
partiCl!larlté soit signalée au Chef de la Colonie ou du 
Territoire lors des dédarations périadiques de stock. 

Dans le cas d'ateliers ne faisant pas habituellement 
acte de commerce la déclara#an pourra généralement 
se borner à la menUan suivante: " Stock Approvision
neme!)t néant », suivant laquelle la maison déclare ne 
d.éten!r que des produits industriels destinés'~ prin
cIpe a son usage propre. . 

lorsqu'une même maison est à la rois atelier et mai
son de commerce, elle doit signaler séparément daps 
les déclaraHons périodiques son {( Stack Approvision
nement » et son « Stock Atelier. «. 

En .outre, elle ne peut faire passer un produit d~ 
son « St'ack Appr<lvisionnement » dans SQn ({ Stoçk 
Atelier» qu'avec l'autorisation expresse du Chef de la 
Colonie ·ou du Territoire. . 

L'inventaire plus ou moins détaillé du " Stock Ate
lièr » l!'est exIgible qu'exceptionnellement et sur de
mande spécial du Chef de la Oolonie 'Ou du Terri
toire. 

Par contre, la composition du « Stock Appmvisi<lnne
ment)) doit être donnée lors des déclar~tions périodi
ques 'Ou accidentelles de stock, en suivant exactement 
les rubriques définies par les arrêtés l'Ücaux régissan~ 
ces fonnalités, ou à défaut les instructi'Üns données 
par lettre du Chef de la OQlonie <lU du Territoire. 

ART. 5. - Est réputé entrant au " S~ock Appmvi
si-onnement» d'une maiSQn tout produit pmvenant: 

soit d'une attribution décidée' par la Direction de la 
,l"roducti<ln Industrielle, au titre des importati'Ons effec
tuées par le Gouvernement Gnénéral pour le compte 
oommun, excepti'Ün faite toutefois pour les produits 
<.!<lnt la destinatioOn finale a été précisée parla même 
. Direction. 

soit d'une importation, d'un transfert, ou de toute 
autre opération Lorsqu'il n'a pas été établi avant arri
vage ou admis par le Chef de la Oolonlè ou du Terri
toire après arrivage que les produits considérés sont 
destinés au « Stock Atelier » de la Maison. En parti
œlier, le Chef de la Oolonie ou du Territoire pwt à 
tout moment, par simple lettre recommandée adressée 
4l.U détenteur, signifier sa décisIon de considérer comme 

, entrant au " Stock Approvisionnement )), tout ou partie 
du « Stock Atelier » qu'il jugerait hors de proportion 
avec les besoins réels 'de l'atelier. 

Nooobstant toutes autres obligations résultant des 
:règlements en vigueur ou à intervenir, l'enlèvement des 
marchandises importées d'un Territoire français et ren
.'!rant dans l'une des" catégories de la nomencll'ture an
nexée ne sera autmisée' par les Services des Dauanes 
que sur le vu d'Ilne déclaration remise par l'importa
trur de la marchandise el' faisant oonnaître le tonna
ge importé par catégorie de la nomenclature et €ven
tuellemJ;nt la destinali.;," finale ode lamar;challdJse. 
Cette déclarati<ln sera &lOmrrruniquée au Chef de' la 
CoI<lnie OU du Territoire. 

A~T. 6. - Arucun produit inscrit. ail! stock approvi
;/SÎ9nllePl,ent :d'une Maison-ne peut être. mis en vente, 
ni cédé à lUne alltre Maison, ni tranllféré parla maison 
dét"ntrice. à IUnea~nce .située .dans '~neJlutre résidence 
,sa,ns .une, autori~.~tion administrative. 

Cette autc;>risa ti<ln prut être : 
.SQit-'une, alUtorisation globale de ,Vente pou~ la·'vente 

. .au.:diitail,.:dansllneJimire fixée ,par le Chef de la 
Colonie ou du', Ter:ritoire, "" 
';,S!)itlUne. -(ll!j!ori?ation: de. ,velite .signée .par 1" Chef de 

fi laOQlonie ou du Territoire, 

soit une autorisation de transfert, signée par le Chef 
de la Oolonie ou du Territoire détenteur s'tir demande 
du Chef de la Ool,onie ou du Territoire destinataire 'ou 
par le Chef de la Fédération ,ou son Délégué pour les 
transferts vers un territoire extérieur à la Fédérati'On. 

Exceptionnellement, le Gouverneur Général peut 
1i prescrire un transfert entre deux OQI<lnies ·ou Territoi
II' res lorsque cette -opération présente un caractère d'iii.té
1 rêt fédéral. 
i" Les autorisations de vente ou de fransfert doivent 

porter le pom et l'adresse exacte de l'acheteur ou du 
destinataire. 

Les règles ci·des,.us s'appliquent en cas de transfert 
de produits industriels entre utilisateurs n'appartenant 
pas à la même colonie ou au même territoire. 

ART. 7: - En' vue de satisfaire à des besoins impré
vus ou de rectifier suivant les circonstances les répar
titions interooloniales effectuées, <lU enfin lorsqu'il est 
jugé opportun de surStloir à la répartiti<ln intercolo
niale, certains produits peuvent être placés à leur arri
vée en ({ Réserve fédérale » par décision du Direcleur 
de la pr'Ûducli-on Industrielle. 

: 1 Cette partioularU€ est notifiée au détenteur ainsi 
Il qu'au Chef de la Ool.onie ·ou du Territoire dont il
l ressort.I,: La sortie des produiIG placés en réserve fédérale peut 
Il s'effectuer:
'i soit sous rorme d'attribution à certaines colonies ou 
L Territoires au titre de JeJ,Ir stock approvisionnement 9u
ii aux groupes .utilisatwrs indiqués à l'arijc1e 3. C~s 
'i attributions sont faites par le Directeur' de.la Pmdpc
L tion Industrielle; .! soit sous forme d'autorisat1on de vente délivrée en 

cas de besoins imprévus par le Directeur de la Produc. 
tion Industrielle après avis du Chef de la Ookonie OU 
du Territoire intéressé. . 

Les décisions d'attribution ainsi que les aut'Ûrisations 
de vente délivrées dans les c<mditi'Ons ci-aessus sont 
notifiées au Chef de la Oolonie ou dù Territoire dans. 
lequel les prodUits en cause sont entreposés en réserve 
fédérale. 

ART. 8. - Les Gouverneurs Chefs de Oolonie ou 
de Territoire ont pouvlOirs d'après les arrêtéii nos 4710} 
SE. du 31 décembre 1942 et 1294/sE. du 29 mars 1943 
pour définir les produits soumis à déclaraHons périodi
ques ou accidentelles de stocks, fixer les modalités de 
ces déclarations et faire contrôler les stocl<s déclarés 
ou n<ln déclarés, tant ~ans les maisonS dê commerce 
que dans les ateliers sous la réserve visée à l'article 4 
du présent arrêté,gue le contJ:ôle des « Stock Atelier» 
d<lit être excepti'Onnel. 

D'autre part, des instructions particulières pourront 
être données par le Oouverneur Général aux Chefs de 

. OQlonies ou de Terriboires SQi! pour dispel)ser, sur klur 
territoire, certaines catégories de produits du oontrôle 
'lU d'aut'Ûrisafions de venté ou de transfert, sOit '00 oon
.traire . pour soumettre certains produits au dit oontt;ôle 
ou autorisation. Ces instructions devront, dans ehaque 
colonie ou territoire, d<lnner lieu 'li un arrêté local ren
dant e'xéoutoires leS dispositions oorrespondantes .. 

ART. 9. - Les produits visés à l'article 8 du présènt 
artêté ainsi que ceuX. ,placés en. réserve fédéJali! con
funnémentaul{. dispositions de l'.article 7, font l'objet 
de la part des Chefs de Colonies ou,dé Territoires de 
8çle.v:é~ .frimeljtdels d~. sto~ au pr;pti,er,iour dec~a9ue . 

1 trilJlesrre de .càlèlidher. Ces rëleves.sont adresses' au 
. Oouveineur ·d~ri.érar, DirèctiOtiG€n~rale des Travaux 

i 1 '~ublics '(pirectii)ildè là"Pro{Jûctiùi Industrielle) et 
1 1 sont étalliis dis/inct'è!!lent :d'un9l?art>pour les produits 

http:ci�des,.us
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figurant au stock approvisio.nneinent de la oolonie ou 
du territoire, d'autre part pour ceux placés en réservé 
fédérale. Ces relevés ne mentionnent pour chacune des 
catég>ories ·de produits que les quantités globales en 
ronnes ou en nombre (fûts, ampoules électriques par· 
exemple) existant en stock, sans aucun détail de nO
menclature, sauf en ce qui ooneerne certains produits 
qui auront fait l'objet d'instructions particuli~res. 

Ces 	 rélevés i~diquemnt notamment: 
10 ~'la situation ·des stocks à la fin du trimestre il. 

précédent; 
·20 	 les quantités regues au roms du trimestre avec 

indicaUon de l'origine; 
30 ~ les quantités vendues,· transférées ·ou oonsom

mées au cours du trimestre; . 
4<> - les quantités détruites 'ou détériorées. 
ART. 10. - Tout rommerçant est dans l'obltgaHol1 

de ·vendre dans la limite de ses stocks disponibles, les 
quantités figurant aux " autorisations de vente » 
qui lui seront présentées signées par le. Chef de la 
Colonie ou du Territoire. La même règle s'applique 
aux opérations de transfert. i i 

ART. 11. - Toute mise en vente ou mise en consom
mation sans autorisation, de produits existant en stock 
approvisi'onnelt)l!l1t, toute. fausse déclaration sur quan
tités reçues ou existant en stock et de façon générale 
route infraction aux- dispositions du présent arrêté de 
la part des détenteurs ou acquéreurs de stocks seront 
passibles des peines prévues au' titre 111 du texte dit 
loi du 14 mars 1942 ayant reçu force de décret par 
ordonnance du 'Xl mai 1944. 

ART'. .12. - Sont abrogés l'arrêté 1539/TP. du 30 
avril 1941 (J.O.A.O.f. du 10 mai 1941) et tous modi
ficatifs 'Ou instructions ultérieurs se rapportant à son 
application. - . 

ART. 13. - Les Gouverneurs des Golonies, le Gou
verneur, Administrat"llr de la Ciroonsctiption de Dakar 
et Dépendances; le ·Commissaire de la République 
FrançaJse aIU Togo, le Directeur Oénéral des Travaux 
Plublics sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'applicatioon du présent arrêté qui· sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 5 octobre 1944. 
Pour le GàuvertwlV Général absent, • 

Le Gottl!erlUJ'ltr Secrétaire Général chlJfgé 
de l'expédition des allaiTes coaralttes, 

. 	 Y. DlOO.. 

NO~ŒNCLATURE DES PRODUITS INDUSTRIELS 

annexée à l'arrété n" :1757 TP, du 5 octobre t9"-4 

1. -	 A - Courroies cuir et arlides en cuir à lUSage 
. . industriel.· 

B· - Graisses et Imiles animales industrielles. 
'2. - A - Pneumatiques et chambres li air. 

S - Autres objets manufacturés en caoutchouc 
li usage industriel (l'llyau, .oourroies, 
etc...). 

03. 	- A ;.... Toiles à sacs, il bâches o:u à v,oiles et tous 
filés et tis9Us à usage industriel. 

. B :;- Autres produits végétaux à lUSage indus
. triel (huiles et graissesYgoudron, pro

. duits tannants, etc .•. ). ;1 

'4. - A -'Bois; 

S Produits en liège. 

C :...- Papiers et cartons. 


5. 	 A - Charbons ~de chauffe, de forge, coke, 
. briquettes. 

B - Carburants et lubrifiants. 

C ~ Asphaltes et bitumes.. " ' 


6. -	 ft Ciment (Portland, rapide, prise à la mer, ':1. 

etc...). 
B - Cllaux et plâtre. 
C - Matériaux de oouverture non métaJ1iques l 

(tulles,. ardoises,. fibro-ciment, etc,. ,). . 
D ~ Autres matériaux de oonstruction (briques,· 0 

. . verres, céramiques, etc; ..). ~ ·1 
7. 	~ A - Abrasifs (poudres, meules;papiers, etc ...), 

B'- Verrerie. i 
1 

C - Produits minéraux oon métalliq1,1e~ à usa. 
1ge industriel. 1 

S. 	~ A - fonte de moulage. j .1 
B - fers et aciers semi-manufacl'llrés. j
C - Ronds à béton. 
D - Profilés. .:1 

E - Tôles (noires, galvanisées, etc....), froil. 
lard, etc. .. 


f - fer blanc. 

G - Emballages métalliques vides. 


9. -	 A Rails et matériel de roie.· ,[
B - Tuyaux (fonte, acier, galvanisé), tubes de 

chaudières, racoords, etc... 
1 

i 

C - Tréfilés (fils de fer et acier, éleclpodes, 
etc...) et dérivés (câbles, grillages, ':1 
etc. ..). 

D ..." Poihtes, rivets, vis, boo1ons, rondelles, 
gQIlpilles, etc ... 

10. 	- A - Outils à main en acier .ordinaire 'Ou acier 
spécial. 

B ~ Sernurerie et ooulellerie. 
C Quincaillerie de Bâtiment. 
D Quincaillerie diverse. 

E - Articles de ménage. 


11. -: A - AluminiuU; et alliages (métal brut et ou. 
vré). 

B - Ouivre (métal brut et ouvré). 
·C - Laiton et bronze (métal brut et ouvré). 
D Plomb (métal bmt et ouvré) . 

. E - Etain, soudure et antifriction. 

f - Zinc. 1·' 

G - Métaux non ferreux divers. 


12. - A - Machines et appàreils électriques et ·piè. 
ces détachées. 

S Maclünes à vapeur, chaudières et pièces 
détachées. 

C - Moteurs à 'combustion interne et à explo
si'on et pièces détachées. 

D - Matériel de oonstr·uc!ion, de .manutention, 
de mines, de carrières et pièces déta
chées. 

E Machines P.industrielles (machines-outils, 
machines à bois, machines à textiles, 
etc... ) et pièces détachées . 

f 	 - Machines et tracteurs agriooles et pièces
détachées. . .. 
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G -- Macltines à écrire ou à calculer, cluplica
. teurs et pièces détachées. 
H -. Appareils scientifiques (médicaux, phot>o
.' 	 graphiques, optiques, cie laboratoire, 

etc...). 
13. 	-- A - Looomotives et wagons et pièces déta

chées. , 
B ,- Voitures automobiles et autocars et piè

, ces détachées. 
C - Camions automobiles, Tracteurs, remor

ques et pièces détachées. 
o -- Cycles, motocycles et pièces détachées. 
E - Chalands, remorqueurs, vedettes, dragues, 

etc... 

F -- Autres engins de transport. 


14. 	-- A - Goudrons de houille et dérivés. 
B - Produits pharmaceutiques. 
C -- Produits chimiques industriels. 
o - Produits photographiques (y compris pa

piers, films, plaques, etc.). 
E - Peinrures, vernis et coLorants. 
F -- Engrais. 
G -- Explosifs. 

EDllemia 

ARRETE No 2782 BLOC. 00 7 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR.GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,l.u Tooo; 


CHEVALIER DE LA LtoroN D'HONNEUR, 


VU le dkret du 18 octobre 1904 ponant réonganisation 
du ü<>uvernement général de l'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction des 
dépenses administratives au Togo, modifié par Je décret du 
20 juillet 1937; 

·'Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 conœrnant fa répres~ 
sion des rapports économiques aVec l'ennemi ft notamment 
l'article 3 de cette ordonnance; 

Vu l'ordonnance du' 15 octobre 1943 habilitant Jes chefs 
des administrations 1.oc:iles à~~exerœr les pouvoirs définis àI,' 
l'article 3 de }'ordonnanœ susvisée du 6 octobre 1943; 

Vu l'arrêté no 997 ,du 4 avril 1944 portant inscription sur 
une liste d'enncfI1ÏS; 

ARRETE: 
. ARTICLE P~EMIER. - Le texte de l'article pr}!mier 

de l'arrêté no 997' du 4 avril 1944 portant inscription 
sur u'VIe liste d'ennemis est rétabli comme suit: 

BrENs 	PLACÉS sous ADMINISTRATEUR
NOM, 	 PRÉNOMS, RÉSII>BNCE NATIONALITE """""""II 

____•__________________________ s~É~Q~U_H_S_T_RE-t________j____~~s:ÉQ:U:E=S=T=R=E~~----1_______ ____~--11 

Jacquin (Maurice), gérant de la CO- 'Tous' les biens, droits et M. Courant (Roland) Ins
MACICO, 4, avenue.Roume Dakar. Française intérêls en Afrique Occi- pecteur de l'Enregistre

dentale Française el au ment Dakar.Compagnie Marocaine Cinématogra
phique et Commerciale (COMACI Togo. 
CP) 4 avenue Roume, 'Dakar. Siège 
social Casablan(,,3, 17, avenue du 
général.Moinier. !I 

Le reste sans changement. 

MT.. 2. Le présent arrêté, applicable en Afrique 
Occidentale Française et aU Togo, sera enregistré, pu
publié et communiqué partout où besoin sera.. 

Dakar, le 7 octobre 1944. 
POlV le Gouverneur Général et p. d., 

Le GOlf.vecnelll', Secrétaire Général, 
DIG O. 

« Art. 1er. -	 Sont inscrits sur la liste prévue par 
« l'article 3 du décret du 1" septembre 1939 et consi
"dérés comme ennemis: 

« la - M. Jacquin (Maurice), gérant de hi Colt\Pa
« gnie Marocaine Cinématographique et CommerCIale 
• 	COMACICO », 4, avenue Roume, Dakar; 

« 20 - La Compagnie Marocaine Cinématographi
« que et Commerciale «COMACICO », 4, avenue 
« Roume, Dakar, dont le,siège social est à Casablan
« ca, 17, avenue du Général MQinier ». 

ART. 2. - Le présent arrêté applicable en Afrique 
Occidentale Française et au Togo sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin se"!-. 

~akar, le 7 octobre 1944. 
POlV ie OOllverlUfur Général et p. d. 

le Gouverneur, Secrétaire Général, 
DlGO. 

ARRETE Na '2783 BLOC. du. 7 octobre 1944. 

LE GOUVERNEaR GtNWL DE IlA. O. F.,. 
H,l.UT-COMMlSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE ,l.U TOGO, 

OiEVALlfR DE LA L'totON D'HONNl!UR, 

. 	 Vu le. dkret du 18 octobre' 1904 portant Jéorganisation d .. , 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ponant réduction des 
dépenses administratives aU Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 concernant la rép/ès, 
sion des rapports économiques av.ec ~ l'ennemi et notamment 
l'article 3 de cette ordonnance; 

Vu l'ordonnance du 15 octobre 1943 habilitant les chefs 
des administrations locales d'exercer les pouvoirs définis" à 
l~article 3 de l'9rdonnancê susvisée du 6 octobre 1943; 

Vu les arrêtés ..... 997 et 998 du 4 avril 1944 et na 2782 
ilu 7 octobre 1944 portant inscrîption sur une liste d'ennemis, 
et plaçant sous séquestre cen.ms biens; ~ 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -- Le texte de l'article premier 

de l'arrêté n'O 998 du 4 avril 1944 plaçant sous sé
questre certains biens est rétabli oomme suit: 

« Article Premier: ~ Sont placés sous séquestl1e 
« les biens des personnes physiques ou morales dési
« gnées ci-après:, 

N° 
D'oRDRn 

123 

1 124 

L 

POi••OD' 

ARRETE fla 2801 SE. 'du.. 11 oCtobre 1944. 
LE GOUVERNEU~ GÉNÉRAL DE L'A. O•. F., 

CHevALlER DE LA I.hllON JYHONNEUR, " 

Vu l'or&mnance ()rgani~e de 1840; 
Vu Je décret du 18 octobre 1904, réorganis.nt le Couverne

ment général de l'A.O,F. et les textes ultérieurs Je modiflant; 
Vu 1. loi du 14 mars 1942, oodifiant Ja réglementation en 

matière"de prix et stocks de tous produits, objets et deurees, 
dans les œrritcires ooloniaux, ensembJe J'arrêté modificatif du 

http:r�organis.nt
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Gouverneur général de l'AD.F..en date du 31 décembre 1942, 
approuvé pàr décision du 24 février 1943 du Commandant 
eri Chef Français, CiviJ et Militaire et l'arrêté général du 
3 mai 1943; 

Vu' l'ordonnance du 10 septembre 1943 relative à la régle
mentation du ravitaillement en Afrique occidentale française 
et au Togo; 

Vu l'arrêté général 2727 so./6 du 1er août 1941, fixant les 
çoitditions d'exportation du poisson conserifé;. 

Vu les arrêtés locaux fi..nt les prix du poisson sur les 
principaux marchés de la. Fédération; 

ARRETE: 
ARTICLE ~EMIER. - A rompter de la date de pu-' 

blication du présent arrêté les prix du poisson salé, 
séché ou fumé destirié à l'exportation ne pourront en 
aUCUn cas être supérieurs aux m~xima fixés ci-après: 

A Filets de RequiltS: 
Salés séchés , • • 24 frs. 
Fumés". " . . . 25 frs. 

B - Sardinetles vidées: 
Salées, fumées . " 25 frs. 

&
C Poissons traités en morue: 

-
CATÉGORIE P01SSDNS Illam POISSONS GRAS .. 
Gros moyens .. 35 francs 32 frallcs 

Moyens. 31l frlmcs 27 franc. 
~<;L"".____ 

Petits. 25 francs 22 francs 

D ~ Demi-poissons SaJz.s nogli.oires ni grosses atlltes 

Salés séchés: 

Gros m"yens. 

M"yens. 
_····-~--

Petits: 

POISSDD l'ISlIBS POISSONS GRAS 

41 francs 37 frs., !ill 

35 frs .. Sil . 
-I---·_ 

Z9 francs 

32 francs 
......_~----

25 frs., 50 

Fumés : 
Gros moyen, . 40 frs.. .' .. • 
Moyens . . . . .. 34 fn. 
Petits . . . . . 26 frs . 

E - Filets rj/! gros polssoltS: 
45 frs •. 

Salé; séchés 1;r~f~s . .. • 40 frs.. 
Fumés. .. 45 frs. 

ART. 2. - Ces prix !>'entendent FOB port d'exp"r
tatiûn . au kilog net, marchandise logéê, emoallag'.e<
perdu. 

ART. 3. - Les poiSsons salés. ou fumés présenliés 
sous unce forme' autre que celles visées .à l'article fert 
ci-dessus ne pourront être a~is à l'exportati<>n. que 
\:Ians'les conditions suivantes: ' .. 

a) le producteur devra' avoir obtenu au préalable
l'autorisation de fabricati'Ün, . 

b) une première autoiis~tion d'expOrtation sera 
accordée à titreechantillon, . 

c) l'échantillon ne pourra dépasser un poids brut de 

500 kgs., 


'd) le produit ne sera. défÎllitivement admis à l'expor

tation qu'après satisfaction donnée par l'échantillon_ 


ART. 4. - Tout produit présenté sous l'une deSt 

aPt>ellations prévues à l'article premier ci-dessus ne 

saurait être admis à l'exportation s'il ne répond pas. 

aux règles de conditionnement définies à l'article 5 

ci-dessous. 


ART. 5. - A) - Filets de Requins - S'entendent: 

masses musculaires de poissons cartilaginenxcom

prenant t'Outes les espèces. de squales de nos côtes, les 

poissons scies, les anges et les guitares à l'exclusion 

des raies et formes voisines. 


Ces masses musculaires doivent être nettes de peau 

et de cartilages. 


Dans chaque emballage les filets coupés franche

ment doivent être de qualité et de grosseur homogènes. 


La chair doit être ferme mais non cassante, de cou· 

leur uniforme sans souillures ni traces de putréfaction, 

l'odeur doit être saine sans relent nauséabond. 


La présence de " rouge » entraîne obligatoirement 
suivant son importance: 

soit lm tri de la marchandise dont .tine partie pourra. 
êtrl\. présentée à nouveau if l'expo\lation; 

. soit la mise du produit en vente locale ou intercolo
niale; 

soit la desl;t1uction de la marchandise. 
B) SardilU!/.les vidées, fumées. - Seules les 

espèces de Clupéidés .des côtes occtden1>alcs d'Afrique: 
Sardinella aurita et Sardinella eba sont admises à 
l'exportation sous cette forme. 

L'espèce E!hmalosa dorsalises! exclue. 
Les poissons doivent être présentés écaillés, entière

ment vidés, la tête étant conservée. 
ue poisson d'Oit être ferme mais souple, de colo

ration. externe brun doré, à chair unil10rmément 'bru
nâtre sans traces rougeâtres et sanS foyers de putrét 

. fadion sous .la peau ou' le long de la col'Ünne verté:
brale. 

Dans chaque emballage les poissons doivent être 
de qualité et de dimensions homogènes. 

C) Poissons traiiés en morue. - C'est-a-dire 
étêtés, fendus, vidés, ool()nne vertébrale '. enlevée il: 
l'exceptiQn des 4 ou :; dernières vertèbres qui "fuain
tienne!,!t la nageoire caudale. Les poissons doivent être 
écaillés; les nageoires peuvent persister. 
. Suivant leur taille ces poissons sont répartis en 3 

catégories: . 
gros moyens: de 25 à 35 poissons aux 50 kilogs. 
moyens: de 40 à 6Q poissons aux 50 kilogs. 
petits: de 80 à 120 poissons aux 50 kil()gs. 

et suivant leur aspect après Séchage en : 
poissons maigres ne préselltant pas de taches jaunâtres , 
de graisses, et poissons gras présentant lies taches de 
graisses dites {( rouille ». 

Les traces de {( rouge » entraÎ{leront toujours "'~ 
. minimum un reconditionnemelit de la maréhàndise. 

D) - Demi-poissons. - S'entendeilt;flancs de 
grûs poissons débarrassés de toute trace de nageoir·es, 
de la colonne vertébrale, et des grosses côtes. \La 
peau peut persister et dans' ce cas doit être écaillée. 

Suivant leur poids ces demi-poissons sont c1a.lsés 
en ttois catégories: . 

gr<is moyens: de 60 à 85 demi-poissons aux 50 
kilogs., 

moyens: de 100 à 140 demi-pOiSsons aux 50 kîlog~., 
petits: .de 175 à 250 demi-poissons aux 50 kilog3. 



--

-.' . 

1er novembre 1944 JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOGO 515 

Les demi-poissons salés,. séèhés 509t également 
classés, C5l'lme les poi~sons traités' en morue, en pois
ll0ns gras' ,et poissons maigres. 

Cette' discrimination n'est pas maintenue pour les 
demi-poissons fumés. ' . 

La chair êIoit ~tre ferme mais souple, sans' mâchures, 
de couleur uniforme" Sans traces ni foy,ers de putré
f;.ction en particulier sous la peau. 

E) - Filets de gros, poissO/tS. S'entendent sans 
aucune trace de nageoires, de gr,osses arêtes, ni d'écail
les et doivent être ooupés dans les masses musculaires 
latérales du poisson. 

Dans chaque emballage et dans chaque couche les 
fj\;ets doivent être de qualité et de taille homogène" 
les coupes doi"ent être franches, la chair ferme mJis 
souple, de coloration uniforme, sans 9ùuillures ni fo
yers de ,putréfiiction, l'odeur doit être saine sans aucun 

_relent nauséabond. 

ART. 6. - Pour toute ~xpédition chaque emballage 
devra porter des marQ!Ues apparentes indiquant: 

a) le nom du pl'O'ducteur et l'origine du produit 
exporté; . . 

b) le mode de préparation et de présentation du, 
'poisson ainsi que la catégorie dans laquelle il' ,est 

placé; 
c) les p,oids brut et net de la marchandise; 

, '11.) le nom du destinataire. 

ART. 7. - Les infractions au présent arrêté ~ont 
passibles des sanctions préyues par le texte dit « loi 
no 379 du 14 mars 1942 ", sur le régime des prix qui a 
reçu force de, décret suivant ordonnance du 27 mai 
1944, précédemment validée par l'ordonnance du 10 
septembre 1943 (arrêté de promulgation"" 1974!AP. 
du 15 juillet 1944), 

ART. 8. - Les Oouverneurs.-des Colonies du Grou
pe, l~dministrateur de la G:irconscription de Dakar 
et Dépendances, le Commissaire de la République au 
Togo 9ùnt chargés, chacun en cè qui le ooncerne, de 
l'exéoution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 11 octob're 1944. 
p, COURNARIE. 

ACTES DU POÙVOIR LOCAL 

Parmi. de chaise 

ARkETE N0 417 AE. di, 7 aollt 1944. 

L'ADMINISTRHEUR ÉN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DI! GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le déeret du 23 mars 1921 <létenninant les at/ributions

et les pouvoirs du Commissaire de la ,République au Togo; 
Vu lé décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; • , 

'Vu le dé<:ret du 13 octobre 1936 portant réglementation de 
chasse dans les principaux territoires relevant du ministère, 
des colonies; . " 

Vu le dé<:ret du 20 décembre 1943 déterminant en matière 
fiscale les attributions du Commissaire de-la. République au 
Togo; 

Le éonseH d'administration entendu dims Sa séante du' 
4 .ollt 1944; 


.Sous réserve de l'.pprobation 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Les 
chasse dans le territoire du 
façon suivante: 

pa, le Haut·Commissa.!re; 

tarifs dés permis de 
Togo sont fixés ;'de I,a 

,1
ii 
il:'li 

: 

1 

Permis sportif ordinaire': droit fixe 
Cautionnement . . . . . 
Permis spécial de moyenne chasse: 

- droit fixe . , .' . 
- Cautionnement . . . . . 

Permis spécial de grande chasse: 
droit fiX'e . . . . . . 

Cautionriemènt... 

200 frs. 

200 

1.000 
1.000 -' 

3.000 
3.000 

"i 

ART. ·2. - Les . tarifs d'abatag.e pour les animaUlO 
abattUs en supplément du permis ~de chasse son~ 
fixés de la façon suivante et dans les lim.~s· auto-' 
risées: 

_M _,... . ._-" " -~~- "~- ,-- ---,-~ 

1I000RRR .OmnE 
",_TARIF

CHASSE CHASSE .. 

) 
l.(}OO francs Je 1er 

Eléphants 1 3 1.000 francs le 2e 

4.000 francs le 3u 

Hippopotames" 2 3 200 francs par tête 
Buffles, 6 10 ' 100 francs par tète 

.Hippotragues 4 6 tOO francs par têtè.. 
ART. 3. - Les personnes résidant habituellement 

dans le territoife sont dispensées du versement du) 
cautionnement. 

Le cautionnement garantit le paiement des taxes( 
et éventuellement des amendes ou condamnations en
oourues. 

. Dans le cas où le titulaire d'un permis quitterait la 
colonie ou demeurerait plus d'un an sans se conform" 
aUX ohligations imposées (article 10 du décret du 
13 octobre 1936), le cauHonnement reste acquis au' 
Territoire. '. 

ART. 4. - Le droit fixe du permis spécial de moyen
ne chasse peut être réduit de moitié ,: 

11> - en faveur des personnes résidant habituelle
ment dans le Territoire; 

2<> - en faveur des toùristes ou des personnes de 
passage. , 

Pour les touristes ou les personnes de. passage, le 
permis de moyenne chasse à tarif rédUit n'aura \qu'u~.e 
validité d'un mois;i1 ne sera pas renouvelé. 

Les personnes admises à bénéficier de ces tarifs 
feront l'objet d'une décision spéciale du Oommissaire 
de la· République. . . 

Cette réduction ne' porte que sur le droit fixe\ 
en aucun cas les taux pour l~abatage d'animaux >en 

1 sus de quantités fixées pour le pel'nl!.s et da,nls I$' 

l' limites autorisées ne poutra· donner lieu à une rédue-' 
tiol!. \ 

ART. 5. - Dans le cas où le pérmis de chasse est 
délivré pour plusieurs possessions, il sera augmenté 
de 50 % • La redevance dans ces conditions, sera par
tagée en parts égales entre les budgets intéressés, . 

ART. 6. - Le permis aura une durée d'un an sauf 
en ce qui <)Onceme les permis réduits ptévusà l'artielle 
4., La date d." ?élivraricedu permis sera le I?oint de 
depart du delal~ , 

ART. 7. ~ Le.présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sara. 

Lomé, le 7 aoilt 1944. 

J. NOUTARY•. 

Approuvé par arrêté gMùal fi.'" 2763 SElF du. :5 
octobre 1944. ~ 
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Peste bovine 

No 5fr7 SE. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répùblique au Togo p. i. ep date du: 

12 octobre 1944. ~ Est et demeure abrogé l'arrêté 
nOc 397 siE diu 29 juillet 194~ Ilédarant '1ntleicté dei 
peste bovine le canton de Kadialla (subdivision de 
Lama-Kara). 

La rone franche oomprenant les cantons Alloum, 
Niamtougou, Défalé (subdivisio.n de Lama-Kara), Kan
dé (subdivision de Mango) et Nagbaon (subdivisi>On 
de Sassari) est supprimée. 

Depô~s de médicaments 

ARRETE No 508 APA. du. 13 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONœs, 
CR;OlX DE GUERRe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1.,_ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la RépùbHque au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

pépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
~ juillet 1937; 

Vu l'arrêté Nô 410 sIs du 5 août 1944J>.Ortant retrait des 
autorisations d'ouverture des dépôts de medieamenfs; 

Sur la proposition du Directeur local de la Santé publique, 
après -avis de l'inspecteur des Pharmacies; 

ARRETE: 
. ARTICLE PIlEMIEIl. ~ L'articLe 2 de l'arrêté ;10 410 

sis du 5 août 1944 susvisé, est complété comme suit: 
« Par dérogat1on transitoire ~ l'article premier 

« l'écoul~ment des stocks déclarés au 1er octobre 1944, 
« 'Sera autorisé jusqu'au 31 décembre 1944 sehm les 
« . prescriptions précédemment en vigueur ». 

Organisation territoriale . 

Cercle de Lomé 

ARRETE No 515 A. p. A. da 14 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONtEfi, 
CROIX DE GUERRE, 1 

COMMtSSAIRE DE LA RÉPUBL1QUE AU ·Tooo l'. 1., î 
Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 

et les pouvoirs du- Commîssaîre de" la République aU Togo; 'j 
Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction des· 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté No 550 ';PA. du 14 octobre 1943 portant orga
nisation territoriale du Cercle de Lomé; 

ARRETE: . 
. ARTICLE PREMIER. -. L'organisation territoriale des 1 
subdivisions de Lomé et de Tsévié teUe qu'elle ,est 
fixée par l'arrêté nO 550 APA. du 14 oct:obre 1943,:' 
susvisé, est ·modifiée oomm!,! suit: . 4 

" Les cantons de Noépé, Abooo, Dékpo, OjagbJé,. 
« Lébé, et Aképé actuellement rattachés à la subdivi- .11 

« sion de Lomé, &ont intégté~ à lia sul>division !·de 
« Tsévié ». . " 

ART. 2. - Les 'dispositions de l'article 1er entreront 1 

·en vigtueur pour compter du 1er novembre 1944. :. 
1 AIlT. 3. - Le présent mêté sera enregistré, rom
1 muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 14 octobre 1944. 

.i, J. NOUTAllY. 

1 Prix' des çhaus8ures _et travaux de t-aUlcur. 

~ARRE:'~:~s~:: ~~::r:~9~~LONIES,
i,1 
CR.OIX DE GUEfHre, 

AIlT. 2. - Le secrétaire général, le directeur lonal 
'de la santé publique, et les administrateurs, comman
dants de cercle sont chargés de l'exécution du présent 
iIrrêté qui, vu l'urgence, sera rendu immédiatemen~ 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
'dans les bureaux des P. T. T. et dans tous les lieux 
puhlics. 

Lomé, le 13 .octobre 1944. 

J'our le Commissaire 'de la République eft tournée, 
Le Secrétllire Général, 

chargé de l'expéditiOit des afl:aUes cOlJ/'lI1îtes 
etllTgentes, 

, H. GAUDILLOT. 

COMMISSAtllE DE LA RÉPUBLIQUE AU T()QO. p, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dèS 
dépenses. administratives du Togo, modifié par celuÎ du 
20 juillet 1937; ': 

- Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes tly rappo!1a1lll ; 
Vu l'arrêté généràl 3215 F. du 8 septembre 1943 notammellt 

en son article 4; , 
Vu l'avis formulé par la oommission des prix en sa séance 

du 10 octobre 1944; . 

ARRETE: 
AllTtCLE PllEMtEll. - Les prix maxima des chaus.; 

sures de fabrication locale et des répàmtiollS sonJ! 
fixés comme suit: 

.(.. . S5MELLE EN BOIS 

IMPORTÉ ,lEUROPE CHoue DE PN EuS i 

SEMBLLE CUIR SEMELLE EN CAOUT~ 
"ou SN CUIR DU PAYSDE SOULlBR 

OU D'A.FRIQUlHlU NORD HORS n'USAGE OU D§A.,O.,P*, 
'. , 

-. -- -- .-.-~ " 

Fres.. Fre•. Frcs.il) "Forme· clas.ique 
pour homme.·.. • •• 
pour' femQ1e ~ • ~ # ... • # 

pour enfant. pointure 34 à 37 inclus • • 
pour eilfaill,pointùte jtf.qu'à33 inclus 

b) Forme fantaisie, genTe sandale 
pour homme. 
pout'femme 

'pOUf enIant, poititur.e·34 à "37 ,inclus 
pour enfanl, pOinture jusqu·à. 3"indu. 

350,- 375,- 300,
325,- .350.- 275.

,175,- . .. 290,- ,125,
125,- 150.- 75,. 

..
2'15.- . ··'325,- , 225,..c. 
250, 300,- 200.~ 

100;- '125.- 75,.·.75,- :100.- .. AQ,
1 

1 

http:subdivi-.11
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, 1 

iEN CUIR 11IIl"OaTt n'EUROPE EN CAOUTCHOUC DE PNEU SN CUIR DU PAYS 

OU n'AFRIQUE nu NORD HORS D:.USAGE OU D'A. O. F.l 
TARIFS DE R!tPARATIONS Semelle 112 semelle 1~SSe;;;m~el~le~111/;;2i,s;;;e;;;m;';e;rll~e: 1=iS~e~m:;;e;JI~le~rtii/~2~;;';1k 

entière ou talon 

Frcs. 

ou talon entière ou talon entière 

Fres.Pres . Frcs.Fres. Fres.• 
BO,

Chaussures pour femme. 
Chaussures pour homme. 175. 140,-- 125,120. 200.

50,
Chaussures pour enfant 'de 34 à 37 inclus 

125, 100,- 75,?5, 150,-· 
30,

Chau~sures pour enfant, jusqu'à 34 inclus 
50. 40, 70, 50,- 40.

20,~40,- 3().-'40, '30,- 60,

ART. 2_ - La confection par les tailleurs de vête
ments sur mesure est soumise aux tarifs 'maxima 
suivants: . 

Veston ôu canadienne toile 100 frs. 
Pantalon long . ,. 60 -
Short. ..... '45 -
Chemise manche courte . ' 40 -
Chemise manche longue 60 -
Caleçon 25 -
Pyjama 100
Complet drap ........ 300

tous tissus fournis par le client, le tailleur fournjssan~ 
les boutons et le fil à coudre. 

ART. 3. - Les tailleurs ret cordonniers devront af· 
ficher leurs prix dans leurs boutiques; .en outre les 
'chaussures devront porter llJ!e étiquette ,indiquant 
leur prix. 

ART. 4. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de ,la loi du 
14 mars 1942. 

Seront oonsidérés oomme .infraction au présent arrê
té notamment le fait d'acheter ou de vendre à IUn 
prix pllUs élevé que ceux ci-dessus, le défaut d'affichage 
et étiquetage, le refu:l ct' exécuter un travail de OO,l~ 
fcotion de chaussure ou de vêtement, ou une répara
tion de chaussures aux conditions fixées 'ci-dessus. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiat€rnent applicable par affichage à la maÎiie de 
Lomé, dans 1.. bureaux des postes et subdivisio,ls 
!et ell tous lieux publics. 

Lomé, le 15 octobre 1944. 
J. N~UTARY.----_..:...-

Saoll, publique 

No 517 ss. Par arrêté du oomnvissaixe de la! 
République au Togo p. i. en date du: 

15 octobre 1944. L'arrêté no 505 sis en date ilu 
10 octobre 1944, mettant sous le régime du passeport 
sanitaire les ,,?yag.ep.rs en provenance de la Gold Coast 
est rapporté a compter de ce jour. . . 

Per""nnel civil m"bili•• 

, >ARRETE Np 519 F. 'du. 17 odobre 1944. 

L'ADMINISTRA'fEUil EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX ne OUERRe, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 détennin••t les attributionS 

et' les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, 111<ldifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 317 du 31 mai 1943 réndant applicables aU Ter
ritoire les dispositions de l'arrêté du Gouverneur général de 
l'Afrique Occidentale Française No 1625 F.' du 3O-4!vril 1943 
réglant la situation du personnel mobilisé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ;.... Sont rendues applicables au 

Territoire les dispositions de l'arrêté du Gouverneur 
Général de l'A.O.f. du 11 septembre 1943 modifiant 
l'arrêté général nb 1625 F. du 30 avril 1943 réglan:tj 
la situation du personnel mobilisé. 

'1 
11 

ART. 2 - Le présent arrêté 
ter du Il sept·einbr.e 1943. 

aura effet pour comp

ART. 3. ~ Ledit arrêté, cessera d'être en vigueur à 
oompter du 1er janvier 1944 date d'application par 
décret du 11 avril 1944 de l'ordonnance du 8 jan'iÎcr 
1944 modifiant les articles 4 et 5 du décret-loi du 
1er septembre 1939 fixant la situation des personnels 
des Adniinistrations Centrales en temps de guerre. ' 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com" 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944. 
J. NOUTARY. 

,/" 

Voir arrNé général nO 3249 F. 'da 11>sepüJmb're; 
1943 aU. J. O. T.omo du 16 octobre 19,43 - Page 550. 

Douanes 

ARRETE Np 521 D. da 17 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUEAAE, 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Topo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié. par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret ilu 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
l'assimilation fiscale ~ntre t'Abique ·Occidentale Française et 
le Togo en ce qui oonceme les droits fiscaux: d'entrée et de 
sortie; 

Vu l'arrêté NO 552 y. en date du 15 octobre 1943 fixant 
la quotité ét le mode d'assiette des droits fiscaux d'entrée 
et les textes subséquents le modifiant ou le tomplétant; 

Vu l'arrêté No 50 p. en date du 22 janvier 1943 fixant ·Ia 
quotité et le mode d'assiette des droits fisc.ux de sortie et les 
textes subsâquents le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté N0 94/D. du 21 février 1944 fixant la liste et 
les conditions d'admission en franchise de certaines marchan
dises à leur entrée aU Togo et portant classement d'autres 
marchandises pour l'applicatIon du tarifj 

Vu l'arrêté No 3681 ter du 16 octobre 1943 du Gouverneur 
général de l'Afrique Occidentale Française; 

Vu l'arrêté N0 2253 l'. du 10 .00t 1944 du Gouvernetr 
général de l'Afrique Oœidentale Française; 

Le conseil d'administra'tion ent€ndu; 

ARRETE: 
AR:rIcLe PREMIER. Le tableau portant assimila· 

tion tarifaire de certains produits 'et marchandises' 
ayant fait l'objet de l'apnellie 2 de j'arrêté nt.> 94/D" 
du 21 février 1944 .est complété comme suit: 

http:yag.ep.rs
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RUM~80B NUMÉROS
DÉSIGNATION DES - PRODUITS ASS1Mll..A'l'iONS TARIFAIRES

D'ORDRB DE LA N'OMENCLATURB 

Produits destinés à être utilisés comme engrais et 

composés de tourteaux, farine de .,légu'mes secs, fari 

De de poissons, les produits et déchets végétaux do

1t2, 

Produits et déchet. végé
minant en poids.. •  taux non dénommés. 

113 Poutargue ou Boutargue Poissons secs, salés ou 
fumés autres ou poissons 
marinés autres selon pré
paration. 

Farineux· alimentaires granulés Semoules en gruau. 

Purée à usage alimentaire contenant du sucre ou 


du miel genre « Yasoca ». 
 Confitures, 

Kani ; . P.oivres. 


117 

116 

Gingembre à l'état naturel et gingembre en poudre Racines de toutes sortes 

pure. . 
 fraiches oU sèches. 


U8 
 Chloropicrine (1) . . . Produits insecticides et 
fongicides destiné. à l'agri 
·culture.. 

119 Produits lX genre quintonine ». .. . . . . . .Médicaments co.mposés 
autres non alcooliques. 

Peaux et pellet,eries préPeaux et pelleteries prétannées, picklées. .120 
- parées autrement. 

1 
1 

,1 

1 

" 

":1 

1 

.~ 

. -1 

, 

A!(T. 2. lle présent arrêté sera publié, oommuni
qué et inséré partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944.' 
J. NOUTARV.' 

Sccoure 

'ARRETE No 525 r. du. 17 octobre 1944. 


VAOMlNlSTRATEUR EN CHEr, DES COLONIES, 

CgOIX DE QUEgge,. 

COMMISSAII(I! DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, (es attributions 

et (es pouvoirs· d,u CommÎssaire tie la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre .1936 portQf réduction des 

dépet1ses administratives du Togo, m,odifié par celui du· 
20 Jumet 1937; . 

'. Vu l'arrêté nO 582 du 22 décembre 1935, réglemenlant l'at
.Jribution des secours et actes modificatifs subséquents; 

'Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i " 

Le cons~H d'administration entendu; , 

ARRETE: 
ARTJèLE PREMIER. -- Le premier paragraphe de 

l'articl~ 7 de l',arrêté nu 582 du 22 décembre 193(1, 
régl~mentant l'attribution des secours, est abrogé et 
remplacé par les dispositions ci-après :, 

« Par dérogation aux dispositions de ..t'article 6 
« prévoyant l'enquête administrative préalable, l'Ors
.« qu'un fonctionnaire ·faisant partie d'un cadre régulier 
« ou Un agent contractuel rétribué par unqes b,udg;ets: 
« du T.erritoire, vient à décéde:r, soit dans la oolonie, 
« soit ,en France, il ,est acdordé à sa veuve, ou ,à défaut 
« à ses enfants, à ti!t.e de secours éventuel, une SQmme 
" égal,e à six mois de solde de présence, majorée du 
« supplément colonial ou de. l'indemnité de dépayse. 
« rn,entsuivant le cas s'il s'agit d'un foncUonnaire des 

« cadres généraux et spéciaux créés par décret ou des '1 
« eadres communs supérieurs de l'A. O. F. ou locaux: ,;1 

! 

« européens et à trois mois de solde majorée, le CaS i 
« échéant, de . l'indemnité de dépaysement pour les 
« agents des cadres oorrimuns secondaires de l'A.O.F• 
• ou des cadres locaux indigènes ». 

lle reste sans changement. 

ART. 2. - lle pré:>ent· arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944. 
J. NOUTARY. 

Commune mixte de Lomé 

ARRETE No 525 r. bis 'du. 17 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!" OES COLONIES, 
CR9!X DE GuERR.E, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU ToGOP. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des , dépenses administrâtives du TogoJ modifié par celui du 

20 juillet 1937; 
Vu le décret du 30 décembre. 1912 sur le régime fin;méieo 

des colonies; -- . 
Vu le décret du 6 novembre 1929 portant ['institution des 

Communes·Mix:tes au -TogoJ promulgué par arrêté du 9 dé· 
cembre 1929; 

Vu l'arrêté N0 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de __çonstitution, de fonctionnement,. le régime adminis.
tratif et fjnancier des Communes~Mixtes du Togo j ensemble 
tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté No 578 du 20 novembre 1932, créant la··Com
mune-Mixte de Lomé, ensenib!e tous textes le modifiant ou le 
complétant; , 

" Vu le procès.verbal des délibérations de la délégation spécia. 
le, de. la >Cofllmunç·Mixte de Lomé en date du 13 juin 1944; 

Le conseil d'administration entendu; 
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.. . ARRETE.: 
AIlTICLE .PIlÉMlEll. Le compte administratif du 

pudget de la Commune-mixte de Lomé, pour Vexer
èice ·1943 .;:!st arrêté comme suit: 

En .recet!es: il Un. million six cent quatre mille 
sept cent soixante onze francs (1.604.771 frs.), .. 

:en dépenses : à Un million deux cent vingt ècux 
mille six éent quarante cinq francs cinquante centimes! 

. (1.222.645 frs, 50), laissant un excédent de recettes 
d·e: Trois cent quatre vingt deux miIle cent vingt ~inq 
francs cinquante centimes (382.12q frs, 50) qui sera 
r.eporté'lubudget supplémentaire de l'exercice 1944. 

AIlT. 2. -Sont annulés les crédits restant disponi
·.bles aux divers chapitres à la clôture de l'exercice 

1943 et dont le montant s'élève à: Cent trente et un 
ml1Ie trois cent cinquante sept francs cinquante cer.,. 
times· (131,357 frs, 50). . 

AIlT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu
niqué et. publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1'1 octobre 1944. 
L NOUTARY. 

ARRETE N<I 525 F. ter da 17 oCtobre 1944. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

. '. Ç'R01X De QUERRth ' 

COMMISSAIRÉ DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirssdu CommiSsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction d.es 

d'épenses administratives du Togo, modifjé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 porlant institution des 
communes·mixtes au Togo, promulgué par arrété du 9 dé
cembre 1920; 

Vu l'arrêté NO 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement) le régime administra
luf et financier des communes~mixtes au Togo, ensemble tous 
textes le modiftant ou le complétant; • 

Vu l'arrêté No 578 du 20 novembre 1932, créant la com
mune-mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou 
le complétant; ._ 

Vu le procès.vèrbal des délibérations de la délégation spé· 
ciale de la Commun..Mixte de Lomé en date du 13 juin 
1944; 

,le conseil d'admînisirafion entendu; 

ARRETE: 
A!(TICLE PREMIE!(.- Est arrêté le budget supplé

mentaire. de la Commune·Mixre de Lomé, pour l'exer-. 
cice 1944, en recettes et en dépenses,·à la somme de : 
Trois cent quatre vingt sept mille deux cent seize 
francs trente centimes (387.216 frs, JO). 

A!(T. 2. - Le'·présent arrêté sera enregistré, COll!/
muniqué et publié partout où besoin sera. 

'C. Lomé, le 17 octobre 1944. 
J. NOUTARY. 

Stail.... cle repos de, Misahœhi· 

ARRETE No 537 F. da 20 octobre 1944. 


. u ADMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 

CRQIX DE GUERRE,' 


COMMISSAI!(E DE..LA RtpUBLlQUE AU Tooo p. 1<1 


Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de. la République au Togo; 

Vu le décret··du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrativèS du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du :lO décembre 1912 sur le régime f'l!Iancier 
des colonies; 

.. 
Vu le décret du :Il marS 1910 sur la solde et aètes subsé· 

quents;: . . 

.Vu le décret du 4 aaliit 1942 sur les slations climatiques colo

niales; 
Vu l'arrêté N0. 599 '. du 23 octobre. 1942 porlant règle, 


ment .du 'régime des déplacements du personnel européen et 

assimilé au Togo; . . . 


Vu l'arrêté NO. 70 •. du 31 janvier 1943 réglementant le 
fonctionnement de fa-" Station d'Alédjo, modifié par les arrê
tés NOS 443/•. et 585/F. des 19 aont et 6 novembre 1943· et j
No 120/F. du 6 mars 1944; . . , 

Vu' l'arrêté Nd 402/•. du JCf août 1944 créant la slation 

de repos de Misahôhe et en réglementant le .fonctionnement;-

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - Les tarifs de séjour à la 

Station de repos de Mjsahôhé, qui avaient été assimilés 
à ceux de la Station d'Alédjo suivant arrêté n" 402/F.

du 1er août 1944 susvisé, sont fixés à nQuveau comme 

suit: . 


Adultes au-dessus de 15 ans 30 frs. 
Enfànts de 10 à 15 ans " 17,
,l:nfants au-dessous de 10 ans 10
Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui sera 'applicab~ej 
pour compter du 1er octobre 1944, sera enregistré" 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 20o.ctobre 1944. 
J. NOUTARY. 

COUt. d·en.eignem~al professionnçl 

P. T. T. - T. S. F. 

ARRETE N'J 538 P. 'du 21 ,?ctobre 1944. .! 
1..'ADMINlSTllATEU!( EN CHEF DES CoLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLtQUE AU TOGO p. 1., 
Vu le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouv61rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret. du 19 septembre 1936 porlant fé4uetion des 

.dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu les arrétés nO 182O/p. du 7 juillet 1937 et nO 3154 du 
10 novembre 1937 du Oouverneur général de l'A.O.r. por
tant création de cours d'enseignement professionnel en faveur 
du personnel des· Postes, Télégr.phes, Téléphones et de la 
Télegraphie sans fil et les actes modificatifs notamment les 
arrêtés nO 3210/p, du 28 septembre 1938 et 3427/.. du 22 
oelobre 1938; 

Vu l'arrêté nO 3664/5E. du 4 novembre 1938 du Oouverneur 
général de l'A.O.r. rixant les modalités et le programme du 
concours prévu par l'arrêté nO 3427/.. du 22 octobre 1938, 
pour le recrutement des élèves du Cours d'enseignement pro-. 
fessionnel des Postes, Télégraphes et Téléphones; 

Vu la leltr ..avion nO 531 OT./P. du 27 septembre 1944 du 
Gouverneur. général de 1'A.O.P., Haut-Commissaire de la 
République au Togo; 

ARRETE: 
. MTICLE PREMIER. Un concours pour le recru
tement !les élèves du cpurs d'enseignement profession
nel des P. T. T. et de la T. S. F. d,e Dakar aura lieu· 
à Lomé le 10 novembre 11)44_ . 

ART. 2. - Nul ne peut être autorisé à se présenter
à ce conoours s'il ne réunit les oonditions suivantes: 

10 Etre Français (Citoyen, sujet ou administré); 
2<> - Etre âgé de 21 ans au moins et de 25 ans 

au plus' (cette dernière limite peut être reculée jus
qu'à 35 ans compte tenu des services militaires et des 
services validables au titre de la caisse locale ·.de 
retraite) ; 
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30 - Etre de bonnes vie et mœurs; 
40 - N'avoir ·encouru aucune oondamnation figu

rant au casier. judiciaire; 
50- - Avoir satisfait aux obligations de la législa

tion sur le recrutement en ce qui concerne le servica 
militaire obligatoire; 

!JO - Etr·e physiquement ;apte. à un emploi du 
Service des Postes, Télégraphes et Téléphones et de 
la Télégraphie sans filet n'être atteint d'aucune àffec
tion tuberculeuse; . 

70 - N'être pas ancien agent de l'Administration 
révoqué, licenéié ou démissi·onnair.e; sauf lorsque le 
licenciement a été prononcé pour nécessité budgé
taires ou raisons de santé. 

ART. 3. - Les demandes d'inscription acoompagnées 
'du dossier réglementaire oomprenant: 

la - Extrait de l'acte de naissance légalisé ou 
toute autre pièce en .tenant lieu; 

2" - Un certificat de bonnes vie et mœurs; 
JO - Un extrait du casier judiciaire; 

. _Ces deux dernières pièces devront avoir moins de 
trois mois de date; 

40' - Un état des services militaires OU un certifi, 
cat du Commandant de Cer<1}e du lieu de résidence 
indiquant la situation du candidat au point de vue mili 
taire; . 

50 - Un certificat médical de visite et de contre
visite .attestant qu'il est apte physiquement à l'emploil 
qu'il sollicite et qu'il n'·est atteint d'aucune aHectiou 
tuberculeuse; 

60 - Une carte d'identité avec photographie, 
doivent parvenir au Commissaire de la République. 
(Bureau dit Personnel) à Lomé avant le 8 novembre 
1944. 

ART. 4. - Les épreuv,es du .concours, 'd'un niv.eau' 
aU moins égal à celles imposées par les 'examens de 
sortie des écoles primaires supérieurs, comprennent; 

10 ) Une dictée d'orthographe servant de composition 
d!écriiure; 

20) Une compositi.on française sur un sujet d'ordre 
général; 

30 ) Deux problèmes d'arithmétique. 

ART. 5.:.... Le présent arrêté sera enregistré, pubUé 
et communiqué part.out où besoin sera. 

Lomé, le 21 octobre 1944. 
J, NOUTARY. 

·Marchés 

!ARRETE No 539f. 'du 22 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE. OUE.R.R.E.J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
tlépenses. administratives du TogoJ modifié par celui du• 

20 juillet 1937; , 
Vu l'arrêté No 712 du 23 décembre 1938 réorganisant la 

composition de la commission d1adjudication pour les marchés 
de fournitures et les marchés de travaux i 

Vu l'arrêté No 414 bis du 31 juillet 1941 modifiant 1. 
composition de la commission fixée par le précédent arrêté j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n~ 414 bis du 31 

juillet 1941 susvisé est abrogé. ' 

ART. 2. - Est modifiée comme suit la composition 
de la commissi.on d'adjudicaüon prévue 'par l'artide 
3 de l'arrêté na 712 du 23 décembre 1938 susvisé: 

Le Secrétair,e Général' . PiésideJDt 

Le. Chef du Service des Travaux 1 
Publics 

Le Chef du Bureau c!.es Finances Membres 
Le Chef du Bur,eau des Affaires 

Politiques et Administratives' 

Le Chef de la Section du Ma1:ériel 
du Bureau des Finances Secrétaire 

Le Chef du Service intéressé à l'adjudicatio,n ou son 
délégué assiste aux séances d'adjudication et doit )être 
obligatoirement consulté pour toutes décis~ons à pren

;:.-dre par la c.ommission. . 

ART. 3. - Le présent arrêté se:ra enregistré, ,rom· 
muniqué et publié pa(lout où besoin sera. 

Lomé, le 22 .octobre 1944·. 

j. NOUTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES Dil POUVOIR CENTRAL 

Services civils des coloni.s 

Par arrêté dt.! Commissaire aux Colonies en dat<l 
du 19 août 1944, sont promus, à mmpt(er du 1er juil
let 1944, tant au point de vue 'de la solde que de l'an
cienneté, les agents des services civils des colpniesl 
autres que l'Indochine d.ont les noms suiv,ent : 

. . . . . . . 
A l'emploi 'd'ad;oint pril/cipal de classe exceptionnelle 

MM...~ . . . . 
Terrac' jean, 

adjoints principaux de 1re classe. 

• 

A l'emploi 'd'ad;oinl de 1re clisse 

MM. . . . . . 
d'Arcimoles-Hervé 

, . 
adjoints de 2e classe. 

A l'emploi de commis de 1re classe 

MM. . . . 
Lamy Robert 

oommis de 2e classe. 

'. .. ". "1 • 

http:commissi.on
http:compositi.on
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ACTES DU HAUT-COMïIfJSSARiAT 

Nominal,ioDs - ajJc:ctatioDIJ.
-'- 

Par arrêtés du Gouverneur général de l'A. Û1.. F~ 
des: 

3 octobre 1944. 

. . . .. . . . . . . . .. . " . ,.. . . . 
Les élèves dont les noms suivent, titulaires du di

plôme de sortie de l'Ecole normale de moniteurs 
de Dabou (Promotion 1944) sont a'gréés en qualité: 
de moniteurs surnuméraires du cadre commun .sedOn. 
daire de l'Enseignement de l'A.O.F., et reçoivent leSi 
affectations ci-après : 
M.M..... .. -: . . . . . ~ ~ 

Kudjo Hermann, Togo 

Le présent arrêté llura. effet pour compter du jouI) 
de la prise de service des intéressés ou de la date de 
leur mise en route à destination de leur poste d'affec
tation. 

Par arrêté du Gouverneur généràl de l'A. 0 .. F. du : 
. • 13 octobre 1944. - Les élèves diplômés de l'Ecole 
William Pont y dont les noms ,suivent, sont nommés 
en qualité de stagiaires ou de surnuméraires dans les 
cadres ci-après pour compter du jour de leur prise de 
service ou de leur. mise en route à destj;nation de
leur colonie d'affecta'tion. 

Commis-expéditionnaires 

. . 
50ly Emmanuel, Cis. expédit. stag. Togo 

• • • " '" " .. " .. • ".i J 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Mulallons 

Par décision n" 433 P. du : 
15 octobre 1944. - M. da Oosta Soarès Jérôme, 

adjoint principal de c.. E. des Services a.vus d~s 
Colonies; en service à Lomé, est nommé adjoint a.:u 
Commandant du Cercle de Sansanné-Mango. 

M. da Co.sta Soarès est en outre nomméi, <lUm'Ula
tivement avec ses nouvelles fonctions, Président du 
Tribunal du 1er degré, de Mango, en remplacement 
de M. Barma Victor, Chef de la Subdivision de Da
pango chargé précédemment de ces fonctions. 

M. Degoul Jean, adjoint de 1'" classe des S. C. des 
Colonies, en serrice à Anéch-o, est nommé Adjoint au 
Commandant du Cercle de Lomé, en remplacement de 
l'Administrateur-adjoint de 1re classe Deluz, parti en 
rongé de oonvalescence en A. F. N. 

M.. Degoul est en outre nommé, cumulativement 
avec ses nouvelles fonctions; Président du Tribunal du 
1'" degré de Lomé, :en .remplacement de M. dai 
Costa 5Oa)rès, appelé à d'autres fonctions. 

L'exercice des pouvoirs disciplinaires est conféré l'II 
M.M. da Costa 50arès et Degoul, adjoints a)lX Com
mandats des Cercles de Sansanné-Mango et Lomé. 

M. Maillet Jeaj!!, adjoint principal de C. E. des S. C. 
des Colonies, Chef de la subdivision de Tsévié, est 
nommé provisoirement et cumulativement avec 'ses 
fonctions actuelles, Président du Tribunal du 1er degré 
du Cercle d'Anécho; en remplacement de M. Degoul, 
appelé à d'autres fonctions. . 

PERSONNEL INDIOIl::NE 

Tllularia.lion 

Par arrêté no 5410. P. du : 

23 ocrobre 1944.'- Les institutrices stagiaires du 
cadre commun seconda:ire de l'A. O. F. dont les noms 
suivent, q.ui ont acoompli leurs deux "iJ1nées de stage 
réglementaires, sont titula,risées en qualité d'institu
trices-adjointes de 4e cla:sse : 

. Madame Ekué Delphine, en service à l'Ecole Ména
gère de Lomé, pour oompter du 1er octobre 1<144; 

Mlle. Sanvee Régine, en service à l'Ecole Ménagère 
d'An écho, pour compter du 19 octobre 1944. 

Mulallona 

Par décision no 434 P. du: 


15 ocrobre 1944. - Le surveillant dé 4e classe des 

P. T. T. Z.ekpa Igna,ce, en service à Lomé, est affecté 
à Mango, en rempla\:ement du surveillant de 5e classe 
Ali Lantam. 

'Le surveillant de 5< classe des P. T. T. Ali Lantam, 
en servioe à Mange, est mis à la disposition du Com
mandant du Cercle du Centre, pour servir à Atakpamé, 
en remplacement - du surveillalnt de '5e classe Dovi 
Christophe. 

Le surveillailt de 5e classe des P. T. T. Dovi Chris
tophe, en service à Atakpamé, est affecté à Lomé. 

Forcu de police 

Par arrêté no 518 r. du: 
17 octobre 1944. - Les gardes de cercle dont les 

noms suivent, rayés des oont.rôles actifs des Forces de 
Police du Territoire, sont admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite, à compter du 1er août 1944 : 

1" - Langbé, brigadier de 1re classe, Mie 911; 
20 Mahinou, garde de 1" class.e, Mie 1159; 
3d Bira'ima, brigadier de 1re classe, MIe 309; 
4d -- Moussa, brigadier de 2< classe, Mlè 1076; 
50 Zato Agbandaho, brigadier ,de 1re classe, 

MIe 712; 
6" - Ali Doussoko, garde de 1re classe, Mie 802; 
70 Salifou Boussauga, brigadier-chef 2e classe, 

MIe 1135; 
sa - Tano~é, garde de 1re classe, MIe 760; 
9" -Vota, garde 2e classe, Mie 626. 

Par arrêté nO 542 B. M. du : 
23 octObre 1944. - Sont agréés à la 2e Compa

gnie de Milice pour oompter du 1er octobre 1944 : 

Comme 2e clo$se stdgÙllrè 

Degbevi Hessou, ex-caporal de tirailleurs, 
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Gomme stagj~te catégorie B 

Kombate Konma. 
Le stagiaire e<ttégorie B. Okoba Edouard, n" MIe. 

:M/1090 BT, de la 2< Compagnie de Milice, :est li
cencie pour indélicatesse et rayé deS contrôles actifs 
'des Forces de Police du Territoire pour compter du 
1er novembre 1944.' 

La gra~uité du transport lui est accordée 
jo1ndre ses foyers avec sa famille. 

. 
pour re

-Par arrêté nO 543 B. M, du : 
23 octobre 1944. - Le garde de 2e classe Simiouaka, 

nO MIe 1468, du peloton de Lomé, est licencié ,pour 
inaptitude physique non imputable au service et rayé, 
'des contrôles actifs des Forces de Police du Territoire 
:à compter du 10 octobre 1944. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re
joindr.e ses foyers avec Sa famille. 

DIVERS 

Par arrêté nQ 541 E. o. s. du : 
23 .octobre 1944.' - Est autorisée dans le territ~ire 

du Togo la constitution d'une sodété sportive dénom
mée « Union Sportîve Akposs'Ü » dont le siège est fixé 
à Amlamé. 

Sont approuvés les statuts de cette sodété tels qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

I~d.mnilé. de t.ran.port 

Par décision n" 441 P. du: 
19 octobre 1 944. ~ Les agents désignés cf.a:près 

sont autorisés à utiliser leur bicyclette pour les besoins 
du service. ' / 

A tet effet, ils percevmnt Une indemnité de tran&' 
,port d;! 60 francs par mois payabl-e par trimestre et 
là, terme échu sur le vu d'un certificàt attestant qu'ils 
ont utilisé leur bicyclette pour les besoins du servi<:ie 
durant la période en cause. 

10 - Service de sanié 

Creppy Arthur, médecin·auxiliaire à Bassari, (pour 
compter du 1« septembre 1944). , 

La dépense est imputable au chapitre 13 article îi 
paralgraphe 5. 

20 - Service 'des trava.ux Pu;hlics 

Teko Joseph, maître-ouvrier des T. P. (pour compter 
'du 7 octobre 1944). 

La dépense est imputa:ble au chapitre 10 article (J 
,paragraphe 4. ' 

30 Service des OO/UJlU!$ " 

Dominique Adjayee Jean, préposé des Douanes à 
Mango (pour oompter du 10 août 1944), 

Ayité Pauli aide-garde-frontière, à Mango '.( POUŒ< 
rompt;!r du 1er janvier 1944). 

La dépense ,est imputable au chapitre 7 article 9. 
La présente décision es! valable jusqu'au 31 décem

bre 1944. 

Par décision n" 442 p. du : 
19 octobre 1944. - Les agents désignés ci-après 

sont autorisés à utiliser leur bicyclette pour les bet , 
soins du service. 

A cet effet, ils percevront une indemnité de tran5
port de 60 francs par mois payable trimestriellement 
et à terme échu sur le vu d'lJ!,n çé'tifi'<lat attestant 
qu'ils ont utilisé leur bicyclette pour les besoins dUi 
service durant la période en cause. 

Gcmmissaridt de Police' 

Sagbo Rigobert, agent de police, ' 
Pierre Azondjrèdé, agent de police, 
Boko René, agent de police, 
Tiho Yandé, agent de police, 
Kadjouma, agent de police, 
Oodonou Antoine, agent 'de police, 
Kitti Sessou, agent de police, 
Houngbo Tagan, agent de police, 
Savi Togbé, agent de police, 
Mignigbena Bovoyodo, agent de police. 
La dépense sera imputable au budget de la Oomk 

mune-mixte de Lomé. 
La préSCllte' décision aura effet pour compter du. lI'< 

septembre 1944 et sera valable jusqu'au 31 décembre, 
1944. 

Ju.lle.. 

Par arrêté no 510 A. P. A. du : 
14 octobre 1944. La liste des assesseurs euro

, péens près le tribunal criminel de Sokodé ~st mOdi
fiée comme suit; 
M.M. 	 le' R. P. Boorsin, missionnaire catholique, 


Derros, instituteur du cadre européen, 

Docteur Ajavon (Robert), médedn-chef ~e la sub· 


division saiIitaire de Solrodé, en remplacement de M. 

Azemard, "'gent de la S. O. O. O., à Sokodé. 


Pri.on 

Par décision n" 432 A. P. A. du : 

13 octobre 1944. - L'inspecteur auxiliaire de po


lice de classe Ananou Maximin est nommé !Su*
6e 


v,eillant-chef de la prison d'AnéchQ en remplacement 

de l'inspecteur auxiliaire de 4< classe Akpokli Charles, 

affecté à Solrodé. ' 


Soclélé IOdle.". d. prévoyance 

Par arrêté n" 520 AE/I. du: 
17 octobre 1944. - Sont approuvés les statuts de la 

Société Indigène de Prévoyance du Cercle de Sokodé. 
Le présent arrêté prendra effet pour compter, dUl 

1er janvier 1945. 
Le Commandant du Cercle de Sokodé est chargé de 

oon exécution. 	 ' 

Terra1n. domani au,,"
-' 

Par arrêté nO 522 DOM., du : 

17 octobre 1944. - Maître Raymond Viale, avocat


'défenseur près la Cour d'Appel' et les Tribunaux de 

l'A. O ..F., demeurant et domicilié à Lomé, 'est auto' 

risé à' oCcup.er à s,es risques et périls une parcelle de 


http:oCcup.er
http:trava.ux
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terrain domanial sitné au lieu dit ({ Hausberg », sub
'division de PaUmé, d'une superficie d'environ 5 ha 
25 ca. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent 
arrêté. 

Par arrêté nO ,523 DOM. du : 
17 . octobre 1944. Le Û<lnseil d'Administration de 

la Préfeetnre AjlQs~olique de Sokodé, est autorisé à 
occuper à s,es risques et périls une parcelle de terr3Âll' 
'domanial situé à Sokodé, limité au nord par la pro
priété de la S.O.C.A.F.A. aU sud par la Mission Ca
tholique, à I:Est par la route Cabraise, à l'ouest parr 
un terrain domanial d'une superficie' d'environ 2 ha, 
N~~~ , 

Cé permIs d'occupation est accordé moyennant une 
redevance annuelle de Cen,t trente francs (130 frs.). 

Par arrêté nO 524 DOM. du : 
17 octobre 1944. Le Vicariat Apostolique de 

Lomé ,est autorisé: à occuper à ses risques et périls une 
parcelle de terrain domanial sitné à Nuatja, d'une 
superficie d'envilO,1l 75 a 30 ca., constituant la par
celle dite de l'Ecole à l'ouest de Komédjakopé, 

Ce permis d'occupation est accordé moyennant une 
redevance annuelle de Cinq cents francs (500 fra). 

Subventions 

Par décision no 449 E: du : 
25 octobre' 1944. Pour le troisième trime,tre; 

1944, les subventions suivantes sont accordées-a~ 
établissements de l'enseignement privé ci-dessous dési
gnés afin de contribuer à couvrir leurs dépenses de 
personnel, de matériel, d'outillage, d'enseignem;e,ntJ 
'ProfessiQnnel, manuel ou agricole et de fournitures. 
scolaires : 

franC$: 

Mission catholique 228.675,
Mission évangélique 50.850,
Mission méthodiste 6.900,
Une prime de 4.000 francs pour succès aux examens 

est accordée à la Mission catholique. 

Textes publies à titre d'information 
ACTES DU HAUT-C0,11M1SSA/(IAT 

Personnel 

rARRETE.'NSl 2753/F. 2 da 5 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR GOOAAL DE L'A. O. F., 
CHEVÂLIER DE LA LÉQION D'HONNElffl, 

Vu le décret du 111 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'kO.F. et les actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires" employés-....et
agents des services coloniaux et locaux et les actes modificatifs; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922 portant réglemeot sur la solde et 
les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agents 
des" cadres communs, spéciaux et locaux 'de l'A. O. f. et 
les actes subséquenls ~ui' l'ont modifié notamnrent l'arrêté 
du 29 avril 1935 modifiant le paragraphe 8 de l'article 21; 

Vu l'arrêté du 13 juillet 1942 fixant Je régime des dépla. 
cemenls en A.O.F.; 

La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; , 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. - Le paragraphe 8 de l'article 

21 de l'arrêté général du 17 mai pJ22 modifié par 
l'arrêté du 29 avril 1935 ,st modifié comme suit: 

" VIII - Egalement par exception aux dispositions 
du paragraphe .2 les a!!!Cnts des cadres ·communs 
supérieurs, secondaires et locaux originaires de l'A!. 
O. F. ou de l,A. E, F. peuvent, ,t.orsqu'ils ont accom
pli Ull service minimum de trois années de servi:es 
consécutifs sans bénéficier de la permIssion annueHe 
prévue au paragraphe 2, obtenir une permission de 
trois mois à solde de présence .. 

Ces permissions sont accordées pour le pays d'ori;
gine et les déplacements qu'ils occasionnent sont COn
sidérés comme déplacements définitifs. 

Toutefois,lQrsque les fonctionnaires devront, pour 
rejoindre le lieu de leur permission, passer par une 
colonie autre que la eolQnie d'origine, ceux,cÏ !l'Our- ., 
ront êtne autorisés à séjourner dans cette colQnie pClIr 
dant la moitié au plus de leur permission. 

Dans ce cas les délais de route et les frais restant 
à la charil'<! du budget sont décomptés d'après aesl, 
itinéraires les plus directs pour se rendre au 'lieu dési. 
gné pour la permissi.on )}. 

La .suite sans changement. 

ART. 2. - Les Gouverneurs des colonies, le Gouver
neur de la Circonscription de Dakar et Dêpendances, 
le Directeur Général des Finances et le Directeur des 
Chemins de fer et des Transports sont tha:gés, cha
run en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré et commUniqué parlQUt où 
beSoin sera. 

Dakar, le 5 octobre 1944. 

Pour le Gouverneur Général absent 
. le GouvernellT, Secrétaire Généro.l 

cIIargé 'de l'expédition des dffaires coarmites, 
Y. DIG'O. 

Voir arrOté généro.l da 17 !1Ult 1922 au J. O. A.O.F. 
da 21 o.vril 1923 page 328. 

Voir arrfJ!é général da 29 avri.l 1935 nu J.O.A.O.F. 
da 18 moi 1935 page 412. 

Z"amc.u professtonnel 

ARRETE No 2819 TP. du 13 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR ÛÉNÉAAl DE l'A. O. F., 
CHEVAUi!:R DE LA UOION n'HONNEU!t, 

Vu le déeret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique Occidentale Française; 

Vu l'arrêté du 7 marS 1925 réorganisant le cadre commun 
supérieur des Chemins de fer de J'A.O,F. et notammeuf l'arti
cle 20, 

Vu l'arrêté du 11 mars 1937 portant révision des modalités 
et les programmes des examens prévus pour l'admission des 
agents des cadres commun;; dans le cadre commun supérieur
des Chemin~ de fer de l'A.O.F.; 

Sur la proposition du Directeur général des Travaux 'Pu
blics; , 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. Une session d'examen profes

sionnel pour l'accès des agents des cadres locaux deS. 
ChEmins de fer de l'A.O. F,. dans le ca,dre OOmmflfl1l 
supérieur des Chemins de fer sera ouverte le 15 jan
vier 1945., 

ART. 2. - La session est cxceptiolUlellement ouverte 
aux càndidats remplissant les conditions de soldes 
fixées par la réglementation en vigueur ct à ceux 

http:permissi.on
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iJiuÎ ~~nt susceptibles de remplir ces ®nditions au, 
rours de l'année 1945. Ces derniers ne seront éven
mellement nommés dans le ca.dre commun supérieur 
qu'à compter de la' dale à laquelle les conditions de 
sorde seront effectivement réunies. , , 

ART. 3. - Les demand~s des candidats adressées 
par la voie hiérarchique 'doivent parvenir au Gouver
neur Oénéral le 10 novembre 1944, au plus tard. 

ART. 4. - Le Directeur général des Travaux Pu
blics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Dakar, le 13 octobre 1944. 
Pour le Gouverneur Géniral et p. d., 

Lé GouverMur, Secrétaire Géniral, \ 

OlGO. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vis de Concours 

Commis d'Administration du cadre local du Togo. 

Un conoours pour deux places de Commis d'Admi- • 
nistration aura lieu à Lomé les 7 et 8 décembre 1944. 

Nul ne peut être admis à prendre part à ce con
cours s'il ne réunit les conditions suivantes: 

10 ..,., Etre Français (Citoyen, sujet ou administré); 
2<> - Etre âgé' de 16 ans au moins et de 30 ans au l' 

plus (Lim.ite susceptible d'être portée jusqu'à 35 ans en 
, tenant compte des services auxiliaÎres validables ou des 

services militaires); 
30 Les citoyens et les sujets français ,qui ont 

__ 	 atteint ou dépassé l'âge de la conscription devrorit 
avoir satisfait ."aux obligations de la loi sur le recrute
ment de l'Armée; 

40 - N'être pas ancien agent de l'Administration 
révoqué, licencié ou démissionnaire, sauf lorsque le 
licenciement a été prononcé pour nécessités budgé
taires oû raisons de santé; 

50 - Etre au moins titulaire du Certificat de Fin 

d'Etudes primaires élémentaires. 


Les demandes' d'inscription accompagnées du dossier 

réglementaire comprenant: 


10 Extrait de l'acte de naissance légalisé ou toute 

autre pièce en tenant lieu; 


2<> Un certificat de bonnes vie et mœurs; 

\ 30 ,~ Un extrait du casier judiciaire; 


'Ces deux dernières pièces devront avoir moins de 

trois mois de date; 


40 - Un état des services militaires QU un certificat 
du Commandant de Cercle du lieu ·de résidence indi
quant la sHuation du candidat "\1 point de vue mili
taire; , 

50 -Le certificat de bonne conduite délivré par 
l'Autorité militaire pour les candidats ayant accompli 
leur service militaire; 

60 - Un certificat médical' de visite et de contre
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi,' 
qu'il sollicite et qu'il n'est atteint d'aucune affection ; 
tuberculeuse; , 

70 - Une copie certifiée conforme du diplôme <lU 
une attestation du Chef du Service de l'Enseignement
intéressé en tenant lieu; . 

80 - Une carte d'identité avec photographie; 
doivent parvenir au Commissaire de la République 
(Bureau du Personnel) à Lomé avant le 15 novembre 
1944. 

Le co~roui-s comporte les épreuves suivantes : 

Ecrit: 
(Moyenne générale minimum: 12/20)' 


10 - Rédaction sur un sujet d'ordre général: 
1 

·2 heures - Coefficient: 3. \...' 
" 20 - Organisation 'administrative et judiciaire du 
territoire du Togo: 1 h. 112 - Coefficient: 2. 

30 - Histoire et Oéographie du Togo: 2 questions; 
- 1 heure chacune Coefficient: 1. .: 

40 - Epreuve dactylographique (éliminatoire si la 
note est inférieure à 12120) - Coefficient: 2. 

50 - Mathématiques (Epreuves facultatives) 
> 

n'en
treront en ligne lie oompte que les notes supérieures 
à 12/20 - 1 heure 30 - Coefficient: 1. 

Oral: 	 .j 

(Moyenne générale minimum: 12/20) 
1 

Organisation administrative et judiciaire du To~CI ,! 
Coefficient: 1. . 1 

Histoire et Géographie du Togo: Coefficient 1. 

DOMAINES 

Avis de dentan~. d-immatriculaUoD_ 
au livre foiu:;":r du territoire du Togo 

Toutes pero.onnea Int're.séee sont admls.a à former op
position â la pré•• ntc~ ImmatrÜ';ulatton, ê$ mains du 
.,,,'na.rvateur 'sou88Igné. dans le dél.,l de trois mols, 6 
çompter de I.~atftchage du prthlfmt altl8, qu'aura lieu Ineaa
somment en 'Paudltolr-e du -tribunal civil d. Lomé, 

Suivant réquisition, no 1283, déposée le 12 octobre 
1944 le sieur Félicio Marcellin de Souza profession 
de planteur et notable, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissinten son ,l1om personnel comme propriétaire, 
majeur, 'non interdit, jouissant de ses droits civils" 
selon ,on statut personnel iniligène et optant pour la 
législation française a demandé l'immatriCulation au 
livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble ur
bain, non bâti, Gonsistant en un terrain ayant la forme 
de quadrilatère irrégulier d'urie contenance tolale de 4 
ares 15 centiares situé à Lomé, quartier no 7, Cercle de 
Lomé, borné au nord par terrain à Tossou Houndjoe, 
à l'Est par t~rrain à Peter Ayivor et T; 570r ~u terri 
toire du Togo à Georges Ounn; au sud par la rue du 
chemin de fer, à l'buest par terrain à Nouwazan. 

Il "aédare que ledit immeuble lui app'artient et n'est, 
à..sa connaissance, gr~vé d'aucuns droits ou charges. 
réels, actuels ou év,enluels. 

Le, coltserva/car de la propriété !ollCière p. i., 
R. de OUISE. 

, 
iMPRIMERlE DE L'eCOL.E PROFESSIONNELLE M: c. LOM-É - TOGO 


